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 L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 30 JANVIER       à 20  h 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 24/01/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise,  GUILLET Sébastien, HOUARD Thierry,  
ENON Eric, FOURNY Christophe, LHERIAU Yannick, BIOTTEAU Christophe, 
PIETRINI Carine, MARTEIL Annie, ALVAREZ Philippe 
Absents  représentés :  
DUPERRAY G. par ENON E. 
Absents excusés : néant 
Absents :  néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : HOUARD Thierry 
Affiché le 02/02/2018 
Compte rendu de la réunion du 19 décembre 2017 : Pas d’observation 
 
 
Avant d’ouvrir la séance, Monsieur le Maire salue la mémoire de  Madame Yvette MALABEUX, 
Présidente de la Société de Boules de Fort de Sarrigné, très investie dans la vie associative de 
Sarrigné, qui vient malheureusement de décéder  
 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 

2018-01-01 - Demande de subventions pour les travaux de réhabilitation de 3 ERP     
: 

Après que Monsieur le Maire ait  fait l’historique des demandes de subventions relatives au  projet 
de réhabilitation et d’accessibilité des trois ERP (Secrétariat de Mairie, Salle Michel Berger et 
Bibliothèque) estimé à environ 501.000 € hors taxes.  
 
Vu sa  délibération du 31 octobre 2017,  
 
Le CONSEIL MUNIICPAL, à l’unanimité,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire,  à présenter les dossiers de demande de subventions suivantes  
pour un montant aussi élevé que possible : 
 
-  Contrat Métropolitain Régional géré par ALM, 
- DETR, 
- DSIL (qui pourrait éventuellement se cumuler dans le cadre d’une mise aux normes d’un ERP). 
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2018-01-02  - Contrat Informatique  : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE la proposition de contrat d’acquisition et de maintenance de logiciels SEGILOG pour 
une période de trois ans à compter du 15 février 2018, pour un montant total de 2.500,00 € hors 
taxe par an. 

Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat correspondant. 

 
2018-01-03 –  Cotisation à l’Association des Maires de Maine et Loire 
 
Considérant que l’Association des Maires est une association Loi 1901, comme indiqué dans ses 
statuts, le versement de la cotisation à cet organisme nécessite une délibération du Conseil 
Municipal, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE DE VERSER à l’Association des Maires de Maine et Loire, la cotisation annuelle soit 
301,91 €. 

 
 
2018-01-04 – Subventions aux associations  :  
 
Après avoir pris connaissance des dossiers de demandes présentés par les diverses associations, et 
étudiées par la Commission « vie sportive, culture, associations et communications »,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE de VOTER les subventions 2018 suivantes : 
 
- Les Foulées de Sarrigné                 1.000,00 €, 
- Association des Parents d’Elèves        650,00 €, 
- Club Loisirs Détente                   1.100,00 €, 
- Société de Boules de Fort           200,00 € 
- Sarrigné Plessis Pétanque Club                  280,00 € 
- Amicale des Chasseurs                      180,00 € 
- Association Angevine de Scoutisme Laïque              100 ,00 € 
- Comice Agricole                    75,00 € 
- Prévention Routière                                          50,00 € 
 
Considérant que les « Foulées de Sarrigné » organisent leur activité en Mars, la subvention qui 
leur est allouée sera versée dès le mois de février. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2018. 
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2018-01-05 – Subvention Maison des Assistants Maternels « Pom d’Amour »   :  
 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’Association « Pom d’Amour » va 
s’installer, en septembre 2018,  dans le futur lotissement du Bois Jarry où elle pourra accueillir des 
enfants dans la MAM qu’elle vient de créer. Il s’agit d’un service différent des assistantes 
Maternelles qui permettra d’anticiper l’accroissement démographique que va générer le nouveau 
lotissement, et  de répondre éventuellement aux nouveaux besoins de certains parents. 
 
Après avoir examiné la demande de subvention de cette association pour l’aider à démarrer son 
activité, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 11 voix pour et 1 abstention, 
 
DECIDE de VERSER à l’association « POM d’AMOUR », une subvention de soutien à son 
installation, à titre exceptionnel de 500,00 € afin de lui permettre  d’acquérir des jeux et des jouets 
pour les enfants. 
 
 
2018-01-06 – Frelons Asiatiques -     :  

 
Monsieur le Maire présente le courrier de l’Association Sanitaire Apicole Départementale 
« Rucher –école du Tiers-Temps Andard Brain » qui a mis au point un procédé de destruction des 
nids de frelons asiatiques avec des perches qui permettent de pulvériser, à l’intérieur du nid  
uniquement, un insecticide qui détruit les habitants du nid et les larves  
 
Cette initiative a eu un coût pour l’ASAD, qui a pris en charge la formation , pendant 3 jours, de 
23 adhérents, ,à l’utilisation des biocides afin qu’ils obtiennent un « certificat biocide », pour une 
durée de 3 ans; L’ASAD a aussi fabriqué une première perche, pour un coût estimé de 700 €. 
 
Cette association sollicite une  aide à la destruction des nids d’une part et une aide pour la 
fabrication des perches  d’autre part  : 
 
 
Considérant que le FDGDON n’offre pas les mêmes services,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  DECIDE, à compter de 2018 : 
 
-  de ne plus adhérer au FDGDON , à compter de 2018, 
 
- d’octroyer une subvention  de 200 € pour l’année 2018 à l’Association Sanitaire Apicole 
Départementale « Rucher –école du Tiers-Temps Andard Brain »  qui en contrepartie s’engage : 
- à intervenir gracieusement si besoin,  4 fois  par an sur le domaine public de la commune ( si 
moins de 4 interventions sur 2018, report automatique sur 2019) 
-à intervenir, sur leur demande,  chez les particuliers pour un montant forfaitaire de 50,00 € 
minimum (payé par ces mêmes particuliers, sans aide communale) 
 
 
2018 - 01- 07 - Indemnités des Elus – Conseiller Délégué     :  
 

Monsieur le Maire informe que, à  titre facultatif, peuvent aussi percevoir une indemnité les 
conseillers municipaux des communes de moins de 100 000 habitants : l’indemnité doit être 
comprise dans une « enveloppe » qui est constituée du total des indemnités susceptibles d’être 
allouées au maire et aux adjoints en exercice ; 
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les conseillers municipaux ayant reçu délégation de la part du maire, sans condition de seuil 
démographique : l’indemnité est aussi comprise dans « l’enveloppe » définie précédemment ; 

Considérant que Monsieur Eric ENON, Conseiller Municipal est chargé de la gestion de la voirie, 
Monsieur le Maire a décidé de lui donner délégation de fonctions et de signature pour les 
domaines suivants : Voirie – Assainissement – Eau Potable, réseaux (Orange, SIEML...) 

Monsieur Eric ENON, et Monsieur Sébastien BODUSSEAU, Maire, étant concernés par cette 
décision, ne prennent  pas part aux débats.  

Considérant que cette décision n’affectera pas le budget communal,  

Le CONSEIL MUNICIPAL, par 10 voix pour : 

PREND ACTE de cette décision et  

DECIDE de BAISSER  le taux de l’indemnité de fonctions de Maire à compter du 1er février 
2018, à 29,705 %  de l’indice brut terminal de la Fonction Publique et  

DECIDE d’ACCORDER à Monsieur Eric ENON, une indemnité qui sera calculée à compter du 
1er février 2018, sur un pourcentage de  1,295  % de l’indice brut terminal de la Fonction Publique 

 

2018-01-08 – Conventions Angers Loire Métropole :   
  
 
Angers Loire Métropole a initié des réflexions sur les différentes modalités de coopérations avec 
les communes membres de la Communauté urbaine.	
 
Dans ce cadre et afin de répondre à un besoin d’assistance en maîtrise d’ouvrage dans les affaires 
communales relevant principalement du secteur des bâtiments, des espaces verts et de la voirie, 
cinq communes membres, Cantenay-Épinard, Écuillé, Feneu, Saint–Clément-de-la-Place, 
Soulaire-et-Bourg, ont souhaité créer et partager un service répondant à ces missions. 
 
Cette volonté s’est traduite par la création, au 1er janvier 2013, d’un service commun des affaires 
techniques communales (technicien de secteur) pour les différentes étapes liées aux dossiers 
techniques relatifs aux bâtiments, à la voirie et aux espaces verts de ces cinq collectivités : 
programmation, études, suivi. Á ce jour, onze communes ont intégré ce dispositif.  
 
 
Par ailleurs, les communes de Saint-Barthélemy-d'Anjou, Bouchemaine et Montreuil-Juigné ont 
sollicité Angers Loire Métropole pour porter un nouveau service commun de conseil en 
prévention, qui a été mis en place en 2013. Les communes d’Avrillé et des Ponts-de-Cé souhaitant 
adhérer à ce dispositif, il sera élargi à ces communes à compter du 1er janvier 2018. 
 
 
Enfin, à la suite de la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (dite ALUR) du 24 
mars 2014, qui a mis fin au 1er juillet 2015 à la mise à disposition gratuite des services de l’Etat 
pour l’instruction des autorisations d’urbanisme dans les communes appartenant à des 
communautés de plus de 10 000 habitants, un service d’instruction des autorisations du droit des 
sols a été créé pour 29 des communes membres, puis a été élargi à 2 autres.  
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Ces plateformes de service s’inscrivent dans la démarche du schéma de mutualisation d’Angers 
Loire Métropole. 
Les conventions actuelles arrivant prochainement à échéance, il y a lieu aujourd’hui d’envisager 
leur renouvellement en prenant en considération les évolutions législatives. il convient 
d’approuver une convention cadre pour les plateformes de services et des conventions annexes par 
thématiques. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5211-1 et suivants, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
APPROUVE la convention-cadre pour les plateformes de services et les conventions annexes, 
 
AUTORISE le Maire  à signer la convention cadre et les conventions annexes, 
 
IMPUTE les dépenses au budget concerné de l’exercice 2018 et suivants. 
 
 

2018-01-09 – Commande publique – groupements de commande – adhésion 
aux 5 conventions constitutives -Autorisation de signature 

 
 

5 Conventions de groupements généralistes ont été créées en 2014 entre les membres fondateurs 
que sont Angers Loire Métropole et la Ville d’Angers.  
 
Ces groupements ont pour principaux objectifs d'optimiser la démarche de réduction des coûts par 
la massification des achats, de faire bénéficier à l’ensemble des membres de l’expertise de la 
collectivité coordinatrice, de peser sur l’offre environnementale et sociale des entreprises et de 
limiter le coût et le nombre des procédures de marché public. Le groupement permet également 
une simplification des formalités administratives. 
 
Ces conventions de groupements, auxquelles ont adhérés le CCAS d’Angers et des communes 
d’ALM ainsi que d’autres entités tels les EPCC, les SPL, ont donné lieu au lancement de 
nombreux marchés. 
 
La multiplication de propositions d’achats groupés et a complexité de la gestion des groupements 
de commandes a conduit Angers Loire Métropole, en sa qualité de coordonnateur, à adopter un 
portail  dématérialisé d’échanges collaboratifs entre tous les membres et à mettre en œuvre une 
participation financière des membres aux frais de gestion et de publication. 
 
Les 5 nouvelles conventions généralistes proposées gardent le même périmètre d’achats et 
prennent en compte ces modifications et mettent fin aux conventions actuellement en vigueur.   
 
Angers Loire Métropole reste le coordonnateur de ces groupements et, à ce titre, il reste 
notamment chargé : 
 

- De conseiller les membres dans la définition de leurs besoins qu’il centralisera via le portail de 
groupement de commandes 

- D’appliquer les procédures de consultation, dans le respect des règles en vigueur 
- D’élaborer ou participer à l’élaboration de l’ensemble du ou des dossiers de consultation des 

entreprises, 
- D’assurer l’ensemble des opérations jusqu’à l’avis d’attribution du marché dans le respect du 

process convenu entre les membres ainsi que les étapes de la vie du contrat pour lesquelles la 
convention prévoit son intervention 
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- D’organiser le cas échéant la tenue de revues périodiques avec les titulaires des contrats, 
- D’ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour les procédures dont 

il a la charge 
 
Le représentant du coordonnateur est autorisé par les membres à signer tous les contrats et tout 
acte nécessaire à ses missions ainsi que les avenants intéressant tous les membres, dans le respect 
des budgets, et sans autre formalité pour ces membres que la signature de la convention, ou de 
l’acte d’adhésion. 
 
Angers Loire Métropole, en tant que coordonnateur, devra respecter les procédures de passages 
dans ses instances délibératives à chaque fois que le seuil des marchés de groupement dépassera 
les seuils des délégations accordées au Président ou à la Commission Permanente. 
 
En plus de ces missions, et dans le cadre de la mutualisation de la direction informatique, 
mutualisée entre la Ville d’Angers et Angers Loire Métropole, le coordonnateur sera chargé dans 
le cadre de la convention « fournitures et prestations informatiques » d’exécuter les contrats au 
nom et pour le compte de la Ville d’Angers. 
 
La CAO de groupement sera celle d’Angers Loire Métropole, coordonnateur du groupement. 
 
Le groupement est constitué du 1er janvier 2018 pour la durée du mandat électif du membre 
coordonnateur, augmentée de 12 mois. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’ordonnance du 23 juillet 2015 notamment son article 28 relatif aux groupements de 
commandes 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 
 
AUTORISE  l’adhésion aux 5 groupements de commandes fournitures courantes, prestations de 
services, prestations intellectuelles, fournitures et prestations informatiques ainsi Fournitures, 
Services et travaux d’espaces verts avec l’EPCI Angers Loire Métropole (coordonnateur des 
groupements) en tant que membres fondateurs. 

 
AUTORISE  le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer les conventions constitutives des 
groupements. 
 
AUTORISE le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué dans le respect du budget, à prendre toute 
décision concernant l’opportunité d’être partie aux contrats sur les familles d’achats proposées par 
le coordonnateur dans le cadre de ces groupements. 
 
AUTORISE  le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à prendre toute décision sollicitée par le 
coordonnateur dans le cadre de la passation des contrats, quelque soit le montant, et pour les actes 
d’exécution prévus à la convention. 

 
 

 QUESTIONS DIVERSES 
 
  
- Démission   : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la démission de Monsieur 
COUASNET Sébastien en qualité de Conseiller Municipal depuis le 16/01/2018. Monsieur le 
Maire regrette vivement que les affaires privées aient pu s’immiscer dans les affaires communales 
et de ne pas avoir pu en discuter avant cette décision.  
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- Budget prévisionnel 2018  : Le Conseil Municipal réfléchit sur les solutions qui pourraient être 
trouvées pour essayer d’augmenter l’autofinancement communal. : Cela pourrait se traduire par 
une recherche approfondie de mutualisation avec les autres communes. (mutualisation avec la 
Commune du Plessis Grammoire, pour le personnel communal par exemple) 
 
- Travaux rue de la Paillette   : Monsieur ENON fait le point sur l’avancée des travaux. Un 
problème a été détecté sur l’état du busage qui va nécessiter des travaux supplémentaires. Afin de 
ne pas trop augmenter le coût des travaux, il est décidé de ne pas réaliser les travaux sur la totalité 
de la rue de la Paillettee (environ 40 mètres ne nécessitent pas  d’amélioration). Surcoût de 24 000 
€ H.T. : aussi il faudra faire appel à un fonds de concours supplémentaire auprès d’Angers Loire 
Métropole. 
 
- Ordures ménagères   : Une rencontre avec la responsable de la collecte des déchets d’Angers 
Loire Métropole a eu lieu  qui va permettre de définir une nouvelle organisation, notamment au 
niveau du chemin de la Tuffière, pour respecter les interdictions de véhicules lourds et surtout 
sécuriser le délégataire et ses agents. 
 
- Retour à la semaine de 4 jours dans les 2 écoles du Plessis Grammoire, pour la rentrée 
2018-2019   : Cette décision va permettre de réduire les coûts de personnel et les coûts de 
transports des enfants vers le CLSH du PLESSIS GRAMMOIRE, pour la commune de Sarrigné. 
 
- Plan de sauvegarde   : Plusieurs informations sont encore à inclure dans ce plan. Il sera présenté 
à la réunion du ConseiL Municipal de Février prochain. 
 
- Repas des Ainés   :  On constate une baisse de participation (seulement 36 ainés) 47 convives au 
lieu de 55 en 2017. Les participants ont apprécié ce moment de convivialité. 
 
- Recensement   : Monsieur le Maire informe les Elus sur l’avancement de l’enquête ; le taux de 
participation par Internet est très positif. 
 
- Divers   : Un problème a été constaté sur l’état de la toiture. Un devis est en cours. 
 

 
 

 
DATES A RETENIR 
13/02/2018 : Réunion publique avec habitants du chemin de la Tuffière pour changement collecte 
O.M. à 18h30 
16/02/2018 : Rencontre en mairie avec le Sénateur E. CAPUS à 11h30 
27/02/2018 : Conseil Municipal à 20h30 

  

 

La séance est levée à 22  heures 57 minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 27 FEVRIER       à 20  h 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 20/02/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
PRESENTS : 9 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise,  DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, 
HOUARD Thierry,  FOURNY Christophe, LHERIAU Yannick, BIOTTEAU Christophe, 
PIETRINI Carine,  
Absents  représentés :  
ENON Guy par  BIOTTEAU Christophe 
MARTEIL Annie par LIGER Françoise 
ALVAREZ Philippe par LHERIAU Yannick 
Absents excusés : néant 
Absents :  néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : LHERIAU Yannick 
Affiché le 02/03/2018 
Compte rendu de la réunion du 30 janvier 2018 : Pas d’observation 

 
 

DELIBERATIONS 
 

 

2018-02-01 – Régularisation délibération n° 2017-09-01 -  Création de deux 
postes d’agents recenseurs : 
 
Par délibération n° 2017-09-01 en date du  26 septembre 2017, le Conseil Municipal avait décidé la 
création d'emploi(s) de non titulaire (s) en application de l'alinéa 2 de l’article 3 de la loi précitée, 
pour faire face à des besoins occasionnels ou saisonniers à raison : de deux emplois d'agents 
recenseurs non titulaires, à temps non complet, pour la période du 8 janvier 2017 au 18 février 
2017. 
 
Considérant que la période indiquée était erronée, il y a lieu de délibérer à nouveau afin de 
régulariser ladite délibération. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
MODIFIE sa délibération n° 2017-09-01 en fixant la période du 11 janvier 2018 au 17 février 2018. 
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2018-02-02 - Autorisation signature acte Acquisition terrain du lavoir   :  
 
Par délibération du 20 juin 2018, N° 2017-06-02, le Conseil Municipal avait accepté  l’acquisition à 
titre gratuit, d’une partie de la parcelle cadastrée AC 77 pour une superficie de 126 m2 et autorisé 
Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir auprès de la SCP BRECHETEAU & DAILLOUX-
BEUCHET, Notaires Associés. 
 
Monsieur le Maire étant indisponible pour signer l’acte le 27 mars 2018,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Madame Françoise LIGER, Première Adjointe, ou l’un de ses autres adjoints à 
représenter la commune pour la signature dudit acte à intervenir. 
 
 
2018-02-03 - Approbation du Compte de Gestion  du Receveur  2017   : 
 
Après s'être fait présenté le budget primitif 2017 et les décisions modificatives s'y rattachant ; 
 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2016, celui des titres émis et de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans 
ses écritures ; 
Considérant qu'il n'y a aucune observation à faire ; 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2017 en ce qui concerne les sections budgétaires et 
les budgets annexes, statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
DECLARE que le compte  de gestion pour 2017 concernant la Commune dressé par le Receveur, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.  
 
APPROUVE  le compte de gestion 2017 pour la Commune. 
 
 
2018-02-04 – Approbation du Compte Administratif communal  2017   :  
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil Municipal décide de voter le compte administratif de la 
commune présenté, au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
Il est donné lecture du compte administratif 2017 de la Commune par Madame LIGER, désignée 
par les membres du Conseil Municipal. 
 
 

 
SECTION 

 

 
 PRÉVU : 
BP 2017 
+ ou - DM 

 
REALISÉ : 
CA 2017 

 
       RESULTAT 
de CLOTURE 2017 

FONCTIONNEMENT    

Excédent de clôture 2016   + 306.277,32    +  306.277,32  

Recettes 2017   + 593.043,00    + 643.211,23  

Dépenses 2017    - 899.320,32   -  557.616,04  

Excédent de clôture 2017   + 391.872,51 
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INVESTISSEMENT    

Résultat  de clôture 2016     + 89.743,00      + 89.743,00  

Recettes 2017   + 782.250,74    + 211.447,55  

Dépenses 2017              -   871.993,74    - 158.619,50     

Excédent de clôture 2017 
Restes à réaliser dépenses 
Restes à réaliser recettes 

  
 

+ 142.571.,05 
-  177.289,27 
       0 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,  
 
APPROUVE Le compte administratif de la commune  2017 présenté par Madame LIGER, 1ère 
Adjointe déléguée aux Finances.  
     
 
2018-02-05 - Affectation du Résultat  Budget communal 2017  : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, réuni sous la présidence de Monsieur Sébastien BODUSSEAU, 
Maire,  
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2017 statuant sur l'affectation du résultat 
de fonctionnement de l'exercice  2017 
Constatant que le compte administratif présente un résultat d'exécution de fonctionnement de : 
      - au titre de l'exercice arrêté : excédent de 85.595,19 € 
      - au titre des exercices antérieurs : excédent de 306.277,32 € 
soit un résultat à affecter de 391.872,51 €. 
Considérant pour mémoire que le montant du virement à la section d'investissement prévu au 
budget de l'exercice arrêté est de  256.295,32 €, 
Considérant  que la section d'investissement présente un : excédent de clôture de + 142.571,05 € 
Considérant que les restes à réaliser en section d’investissement s’élèvent à :  
     - En dépenses : 177.289,27  € 
     - En recettes :   0 € 
 
DECIDE, à l’unanimité, d’AFFECTER l’excédent de fonctionnement reporté sur le budget primitif 
de l’exercice 2018 de la façon suivante  
     - 357.154,29  €, porté au compte  R002 en recettes de fonctionnement, 
     -   34.718,22  € porté au compte R 1068 en recettes  d’investissement. 

     
 
2018-02-06 – Révision des taux des impositions directes   : 
 
Monsieur le Maire rappelle que le coefficient de revalorisation des valeurs locatives est fixé chaque 
année, ce qui génèrera déjà automatiquement une augmentation des taxes. 
Monsieur le Maire propose que soient maintenus les taux communaux de 2017, pour l’année 2018, 
afin de ne pas alourdir plus la fiscalité locale des ménages. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de MAINTENIR les taux 2016, soit : 
 
- Taxe d’Habitation : 18,45 % 
- Taxe Foncière sur les propriétés bâties 28,27 % 
- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 55,80 % 
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2018-02-07 – Convention Transfert des ZAE Angers Loire Métropole :  
 
Par délibération n° 2017-286 du 11 décembre 2017, Angers Loire Métropole a approuvé les 
conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l’exercice, 
par la Communauté urbaine  de la compétence en matière de Zones d’Activités Economiques . 
 
Le Conseil Municipal de chaque commune membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de 
la notification au Maire de la Commune, pour se prononcer sur les transferts proposés. 
 
Après en avoir pris connaissance, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
APPROUVE les transferts proposés. 
 
 
2018-02-08 –  Plan Communal de Sauvegarde :  
 
Madame Carine PIETRINI présente le projet de plan proposé par la Commission Vie Sociale. 
 
Après avoir apporté de légères modifications,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le nouveau Plan Communal de Sauvegarde. 

 
 
 

 
 QUESTIONS DIVERSES 

 
  
- Subvention : Une délibération était inscrite à l’ordre du jour pour voter une subvention à 
l’ADMR mais cette décision remise à une date ultérieure. 
 
- Budget : Après présentation par Madame LIGER, les membres du Conseil Municipal sont 
invités à discuter sur  le projet 2018. Il en ressort que la présentation des grandes orientations leur 
paraît plus intéressante que de détailler chaque chapitre de dépenses ou recettes. Ils estiment  que 
seuls les gros écarts ont besoin de justifications. Ils insistent sur la nécessité de mutualiser au 
maximum les dépenses, ce qui permettrait  de rationaliser les frais de fonctionnement 
incompressibles. Considérant la bonne avancée du projet, la réunion prévue le 15 mars  pour le 
peaufiner  plus en détail  est  annulée. 
 
- Recrutements : Monsieur le Maire fait part aux Elus des échanges qu’il a eu avec plusieurs 
candidats pour le remplacement de l’agent technique. Une réunion va être organisée avec les Elus 
du PLESSIS GRAMMOIRE pour définir des possibilités de mutualisation dans ce domaine. 
 
- Travaux de voirie : Pour la rue de la Paillette, Monsieur DUPERRAY informe sur l’avancée 
des travaux : Les intempéries ont occasionné trois jours de retard dans le chantier mais l’enrobé 
définitif devrait être réalisé les 5 et 6 mars prochain. Pour la rue des Moulins, les propriétaires 
concernés ont accepté que le trottoir défectueux soit refait gracieusement par l’entreprise Colas. 
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- Recensement de la Population    : Il se terminait le 17 février 2018. La commune de Sarrigné 
connaît une petite baisse puisque la population est passée de 834 habitants à 818. Le lotissement 

du Bois Jarry va normalement permettre d’augmenter le nombre de Sarrignéens  dès l’an prochain. 
(déjà deux lots sont vendus à des particuliers sans compter les logements sociaux dont 

PODELIHA commence la construction). Il faut noter que le taux de réponses par Internet est, 
selon l’INSEE,  le plus important du secteur. 

 
- Les Echos : Monsieur GUILLET demande que les articles à faire paraître dans les Echos de 
Mars lui soient adressés avant le 17 mars.  
 
- Réunion du Conseil Municipal : Après concertation, la réunion du mois d’août prochain est 
fixée au jeudi 30 Août à 20 h 00. 

 
 

 
DATES A RETENIR 

09/03/2018 : Soirée Sponsors Foulées de Sarrigné à 20h00 

13/03/2018 : Rencontre élus Sarrigné et Plessis Grammoire à 18h00 

15/03/2018 : Conseil Privé budget ? 

17/03/2018 : Challenge SCO avec équipe enfants de Sarrigné 

18/03/2018 : Foulées de Sarrigné 

22/03/2018 : Conseil école à 19h30 

24/03/2018 : Carnaval A.P.E. à 15h00 

27/03/2018 : Conseil Municipal à 20h30 

 

La séance est levée à 22  heures 40  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 27 MARS à 20h00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 21/03/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise,  DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, ENON 
Eric, MARTEIL Annie, ALVAREZ Philippe, FOURNY Christophe, LHERIAU Yannick, 
BIOTTEAU Christophe, PIETRINI Carine,  
Absents  représentés :  
HOUARD Thierry par LIGER Françoise 
Absents excusés : néant 
Absents :  néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : LIGER Françoise 
Affiché le 29/03/2018 
Compte rendu de la réunion du 27 FEVRIER  2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 

2018-03-01 – Vote du Budget Primitif de l’exercice 2018  : 
 
Monsieur le Maire  présente le budget de fonctionnement tel qu'il a été étudié en mettant l'accent sur les 
dépenses prévues au plus juste pour l'année, et en faisant remarquer que celles-ci ne dépasseront que de 
0,94 % le budget de 2017 en le qualifiant d’équilibré et ambitieux et sans hausse d’impôts; 
Détaillant dans le même sens le PPI par commission et selon les voeux des conseillers, il rappelle que, 
grâce aux subventions attendues, le projet de réhabilitation et extension des 3 ERP, Mairie, Salle des 
fêtes, bibliothèque est en bonne voie, et qu'il sera désormais envisageable de prévoir un emprunt pour le 
finaliser. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,   
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE à l’unanimité, de VOTER le budget primitif 2018 au niveau du chapitre pour la section  de 
fonctionnement et au niveau de l’opération pour la section d’investissement. Lorsqu’il n’y a pas 
d’opération, il est voté au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 
 
- Dépenses de fonctionnement : 955.796,29 € 
- Recettes de fonctionnement : 955.796,29 € 
 
- Dépenses d’investissement : 933.699,91 €     
- Recettes d’investissement : 933.699,91 €     
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2018-03-02 – Financement des travaux de voirie 2018  (dépenses supplémentaires) :  
 
Monsieur le Maire rappelle que des travaux supplémentaires sont nécessaires suite au mauvais état du 
busage, rue de la Paillette,  entrainant un surcoût d’environ 24.000 € HT. 
 D’autre part, d’autres travaux sont en cours : 
- (déplacement de coffrets par ENEDIS, pour 5.574,28 € TTC, 
- peinture au sol,  par AXIMUM pour 1.270,50 € 
- panneaux de signalisation par NADIA, pour 2.621,41 € TTC. 
 Tous ces travaux feront  l’objet d’une délibération pour décider d’un fonds de concours d’environ 
45.000 € au profit d’Angers Loire Métropole, entraînant une décision modificative sur le budget 2018. 
 
 
2018-03-03 – Tableau des Effectifs    : 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’’Adjoint Technique Principal de 1ère classe,  titulaire en poste à temps 
complet doit faire valoir ses droits à la retraite à compter du 1er juillet prochain.  
D’autre part, l’emploi aidé en qualité de CAE à 20 heures hebdomadaires  se terminant fin Avril 2018, il 
sera nécessaire de continuer l'emploi de cet agent en CDD jusqu'au 30 Juin ou 31 Juillet au plus tard, en 
fonction du départ de l'agent technique principal. 
 
Pour terminer l'année, Monsieur  le Maire  propose deux solutions : 
-  remplacer ces deux postes (35 h titulaire et 20 h CDD) par deux postes à 27 h (l'un en poste titulaire 
d'agent technique, le second en CDD). 
- remplacer ces deux postes par 1 poste à 35 heures et 1 poste à 20 heures. 
 
Après que chacun ait pu s’exprimer,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 7 voix pour, 3 contre et deux abstentions   :  
 
 
- de CREER un poste d’Adjoint Technique sur la base de 17.5/35ème, à compter du 1er mai 2018, et 
jusqu’au départ en retraite de l’agent en poste,  dans le cadre d’un accroissement temporaire 
d’activité, établi en application des dispositions de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 
 
- de SUPPRIMER le poste d’Adjoint Technique Principal 1ère classe à compter du départ en retraite 
de l’agent titulaire, 
Et sous réserve de la réponse de l’agent actuel, en C.A.E, qui sera reçu le 28/03/2018 à 08h00 et qui 
pourrait être intéressé par un temps partiel :  
- de CREER un poste d’Adjoint Technique à temps complet à compter de cette même date, 
- de CREER un poste d’Adjoint Technique sur la base de  20/35ème également à compter de cette 
même date. 

 
 
 

2018-03-04 – Demande de subvention au titre du soutien à l’investissement local 
pour mise en accessibilité, réhabilitation et extension  de bâtiments communaux. 
 
Monsieur le Maire rappelle les différentes étapes qui ont été nécessaires au projet de mise en 
accessibilité, réhabilitation et extension de trois établissements recevant du public (Mairie, Salle des 
Fêtes et Bibliothèque). 
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En parallèle à la demande présentée dans le cadre de la DETR, une demande d’aide financière au titre de 
la DSIL peut également être présentée. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL,  
 
Considérant l’évolution du projet, 
 
ADOPTE l’opération proposée par le Cabinet d’Architecture GRIMAUD « mise en accessibilité, 
réhabilitation et extension de trois établissements recevant du public (Mairie, Salle des Fêtes et 
Bibliothèque) », pour un montant prévisionnel  HT de 501.133,01 € 
 
ADOPTE le plan de financement suivant : 
 
- Dépense prévisionnelle hors taxes     501.133,01 € 
  Dont études        49.442,04 € 
  Dont travaux      451.690,97 € 
 
- Subvention DETR (35 %)     175.396,55 € 
- Subvention DSIL        25.056,65 € 
- Région – Contrat Métropolitain (40 %)   200.000,00 € 
- Commune        100.679,81 € 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à présenter auprès de Monsieur le Préfet de Maine et Loire, un dossier 
de demande de subvention dans le cadre du soutien à l’investissement local,  
 

 
2018-03-05 – Prise de compétence facultative GEMAPI par Angers Loire Métropole : 
 
La Loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et l’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) 
du 27 Janvier 2014 a créé une nouvelle compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations (GEMAPI) au profit des Communes qui est automatiquement transférée de celles-ci aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre  à compter du 1er janvier 2018. 
La compétence en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations comprend 
les missions définies aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L 211-7-I du Code de l’environnement, à savoir les 
missions suivantes : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  
5° La défense contre les inondations et contre la mer ;  

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines.  

En matière de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, le territoire d’Angers Loire 
Métropole est concerné par : 

- 10 bassins versants ; 
- 5 Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Mayenne », « Sarthe  val », «Loir », 

« Authion », « Layon Aubance Louet » ; 
- 1 Territoire à Risque Important d’Inondation (TRI) « Angers Authion Saumur » ; 

- 2 Stratégies Locales de Gestion du Risque Inondation dont une est animée par ALM. 
 

Pour exercer pour partie cette compétence et afin de disposer d’une solidarité de bassin versant, ALM va 
travailler avec trois Syndicats. Deux Syndicats existent déjà : le Syndicat Mixte du Bassin de 
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l’Authion et de ses Affluents et le Syndicat Layon Aubance Louet. Le troisième sera créé 
prochainement : le Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et de la Romme. La partie de gestion 
des digues étant traitée dans un autre cadre et un autre calendrier. 

 
Dans l’intérêt d’une gestion intégrée du grand cycle de l’eau sur le territoire communautaire, il 
est proposé en outre que la Communauté urbaine se dote au lieu et place de ses Communes 
membres des compétences en matière d’animation et concertation dans le domaine de la gestion et 
de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques (12° du L211-7 du Code de 
l’Environnement), compétences dont l’exercice aura vocation à être confié aux syndicats, dans le cadre 
de leur participation aux dispositifs partenariaux ou réglementaires tels que la SLGRI, les PAPI (BVA 
Romme) ou les SAGE (Authion, Layon Aubance Louet). Cette prise de compétence permet de 
simplifier la gouvernance dans le domaine de l’eau et notamment la charge des Communes. 
 

Ce transfert de compétences des Communes à la Communauté urbaine doit être approuvé dans les 
conditions prévues à l’article L 5211-17 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article L. 211-7 du Code de l’environnement  
Vu la loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et l’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM), 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 11 voix pour et une abstention,  

 

APPROUVE  le transfert à la Communauté urbaine de la compétence en matière d’animation et 
concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques (12° du L211-7 du Code de l’Environnement), 

     
QUESTIONS DIVERSES 

 
  
- Travaux renforcement toiture mairie : Les travaux ont été prévus dans le budget 2018  pour un 
montant d’environ 6.000 €. 
 
- Travaux rue de la Paillette : les travaux sont terminés. La réception aura lieu le 6 avril prochain. 
 
- Travaux du Lavoir : La finition du pourtour est repoussée car la signature de l’acte du terrain offert 
par Monsieur Travais est reportée à une date ultérieure suite à un problème administratif. 
 
- Travaux d’élagage : Monsieur Christophe FOURNY présente le bilan des travaux effectués Par 
l’entreprise NICOLAS. 
 
- Réunion du 13/03/2018, avec les Elus du Plessis Grammoire en vue d’une mutualisation 
éventuelle du personnel et ou des de certains services : Monsieur le Maire  informe les élus que 
cette commune dispose actuellement de 6 agents à temps complet, 2 agents CAE et un apprenti. 
Comme Sarrigné, les postes CAE ne seront pas renouvelés. Chaque agent est compétent dans une 
spécialité et les travaux sont pour la plupart exécutés en régie.  Pour le service Espaces Verts, les 
besoins sont pourvus dont une personne handicapée et un apprenti. Une prochaine réunion est prévue 
le 23/04/2018 
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- Réunion  avec Angers Loire Métropole :  
* En ce qui concerne les travaux dans les écoles, un nouveau dispositif permet d’aider les plus petites 
communes de bénéficier d’aides plus intéressantes en fonction de plusieurs critères suivant le nombre 
d’habitants pour la construction, la réhabilitation ou l’extension si les travaux dépassent 50.000 € hors 
taxes, et sur une aide plafonnée à 300.000 €. En sont exclus les travaux d’entretien, de grosses 
réparation,  mises en conformité et d’accessibilité.  Sarrigné va donc pouvoir prévoir de réaliser les 
travaux de changement du sol, des fenêtres et des stores et la pose de dalles acoustiques. Monsieur 
ALVAREZ se renseigne sur un autre procédé pour les stores vénitiens. 
* Pour le Contrat Métropolitain, la Région doit octroyer 9.000.000 € à Angers Loire Métropole à répartir 
entre les communes de l’Agglomération ; la commune de Sarrigné devrait donc bénéficier d’une 
subvention de 175.000 € pour son projet de réhabilitation de 3 ERP. 
 
- SPL Restauration : Les statuts sont adoptés. Le Conseil d’Administration est formé. Madame Agnès 
TINCHON, élue de Saint Barthélémy d’Anjou est nommée Présidente et Monsieur BODUSSEAU est 
nommé Vice-Président.  
 
- Challenge mi-temps  SCO :.le score du match  Cantenay-Sarrigné est 8-4. Malgré la pluie, 11 jeunes 
dont 2 hors commune ont participé. 
 
- Foulées Sarrigné : 380 coureurs sur le 10 kms, 91 sur le 5 kms ont participé. Il a été constaté un  peu 
moins de spectateurs supporters à cause de la pluie, mais la compétition s’est déroulée dans une bonne 
ambiance. 
 
- Les Echos : Distribution des échos du 1er trimestre 2018 prévue mi-avril. 
 
 
DATES A RETENIR 
06/04/2018 : Assemblée Générale A.F.C.S. Le Plessis Grammoire 

17/04/2018 :Réunion Elantec / P.L.U. Nord-Est à 12h00 

21/04/2018 : A.G. A.M.F. Maine et Loire à Soucelles  

23/04/2018 : 2è réunion maire-adjoints Plessis-Grammoire – Sarrigné pour développement mutualisations 

24/04/2018 : Conseil Municipal à 20h30  

 

La séance est levée à 22  heures 36  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 24 avril        à  20  h 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 18/04/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
PRESENTS : 12 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise,  DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, 
HOUARD Thierry ENON Eric, MARTEIL Annie, ALVAREZ Philippe, FOURNY Christophe, 
LHERIAU Yannick, BIOTTEAU Christophe, PIETRINI Carine,  
Absents  représentés : néant  
Absents excusés : néant 
Absents :  néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : MARTEIL Annie 
Affiché le 28/04/2018 
Compte rendu de la réunion du 27 mars  2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-04-01 – Travaux école : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux sont nécessaires à l’école du Cèdre 
Bleu :  
 
-1- la réhabilitation des sols du groupe scolaire (à l’exception de la salle de motricité et de la 
restauration scolaire) qui sont réellement usés et doivent être impérativement changés cet été 2018. 
En effet des travaux de GEGR ont été réalisés en juillet 2017, par l’entreprise MARSAC, pour 
essayer de rallonger la durée de vie de ces sols mais le constat a été fait qu’ils devaient être 
remplacés, 17 ans après leurs installations 
 
-2- la sécurisation de l’entrée de notre école, pour éviter toute intrusion possible et dans le cadre des 
préconisations des services de la Préfecture (Plan Vigipirate autour des zones sensibles comme les 
écoles). Cette sécurisation s’effectuera par la pose d’un cadre ouvrant en acier, remplissage tôle 
perforée en alu laqué. 
 
-3-Le changement d’une grande partie de nos menuiseries (fenêtres) avec ajout de volets roulants, 
pour éviter toute intrusion (aujourd’hui elles ne se ferment plus ou très difficilement) et également 
rechercher à réaliser des économies de dépenses de fonctionnement (moins de déperdition de 
chauffage à l’automne et en hiver). 
 
-4- Des travaux d’acoustique dans le restaurant scolaire, suite à l’étude menée par le S.M.I.A. (en 
novembre 2015), pour le respect de notre personnel  communal et des élèves. La pose de dalles 
phoniques au plafond permettra de baisser les décibels pendant les deux services du midi et  de 
respecter  les préconisations faites par le S.M.I.A. 
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Après en avoir délibéré,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE les devis suivants après analyse des différentes offres : 
 
- Entreprise MARSAC pour la rénovation des sols : 33.021,09 € HT 
- Entreprise Fermeture Service pour la sécurisation de l’entrée de l’école : 8.208,67 € HT 
- Entreprise COMISO pour l’acoustique : 2.500 € HT, 
- Entreprise PELLETIER pour menuiseries, sécurisation et économies d’énergie  avec volets roulants 
: 23.294,72 € HT 
 
Soit un total HT de 65.756,37 € HT 
 
Ces travaux feront l’objet de subventions auprès d’Angers Loire Métropole dans le cadre du 
dispositif d’Aides aux communes de moins de 8 000 habitants et compétence, pour les constructions 
scolaires et de subventions auprès de la Région dans le cadre du Pacte pour la Ruralité (mesure 26). 
 
2018-04-02 – Demande de Subvention Pacte Régional pour la Ruralité – Mesure 
26 
 
La commune de Sarrigné a pour projet la réhabilitation du groupe scolaire.  
 
La réhabilitation fera l’objet d’un bouquet de travaux et permettra la sécurisation de l’entrée et des 
menuiseries, la réalisation d’économies par le changement des menuiseries, la réhabilitation des sols du 
groupe scolaire (à l’exception de la salle de motricité et de la restauration scolaire), ainsi que des travaux 
d’acoustique dans le restaurant scolaire pour le confort des élèves et du personnel. 
 
Le montant des travaux est estimé à 66 356.37 € HT. 
 
Le Maire propose de solliciter une subvention auprès de la Région dans le cadre du fonds école (mesure 
26) du Pacte régional pour la ruralité. 
 
Considérant que cette décision n’empêche pas, sur le mandat régional, de demander une nouvelle aide 
comme la sécurisation et l’enfouissement de la rue des Moulins par exemple, au titre de la mesure 35 du 
Pacte régional pour la ruralité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
APPROUVE le projet de réhabilitation du groupe scolaire tel que décrit ci-dessus 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à déposer un dossier auprès de la Région au titre de la mesure 26 du 
Pacte régional pour la ruralité (plan de financement en annexe). 
 
 
2018-04-03 – Demande de Subvention - DISPOSITIF D’AIDE AUX COMMUNES 
DE MOINS DE 8000 HABITANTS  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre de ses compétences, la Communauté 
Urbaine Angers Loire Métropole peut subventionner  des travaux de construction ou de rénovation dans 
les écoles  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
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AUTORISE Monsieur le Maire à déposer un dossier de subvention auprès d’Angers Loire Métropole  
au titre du dispositif d’aide aux communes de moins de 8000 habitants pour le projet de réhabilitation du 
groupe scolaire. 
 
La réhabilitation fera l’objet d’un bouquet de travaux et permettra la sécurisation de l’entrée et des 
menuiseries, la réalisation d’économies par le changement des menuiseries, la réhabilitation des sols du 
groupe scolaire (à l’exception de la salle de motricité et de la restauration scolaire), ainsi que des travaux 
d’acoustique dans le restaurant scolaire pour le confort des élèves et du personnel. 
 
Le montant estimatif des travaux s’élève à 66 356.37 € HT subventionnable à hauteur de 50 % du 
montant HT restant à la charge de la commune, après subventions autres. 
 
 
2018-04-04– Décision Modificative : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que,  
 
- d’une part, les travaux d’enfouissement par le SIEML  avaient été prévus au compte 605 du budget 
de fonctionnement. Or, une nouvelle règlementation prévoit que ces travaux soient imputés au 
compte 204172 en investissement, 
 
- d’autre part, les travaux de voirie, notamment rue de la Paillette, ont nécessité des dépenses 
supplémentaires par rapport aux prévisions. 
 
Il convient donc de procéder à une décision modificative. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE  
 
De VOTER la décision modificative suivante :  
 
Article 204172 (dépense d’investissement)  + 20.033,96 € 
Article 605 (dépense de fonctionnement) -  20.033,96 € 
Article 023 (dépense de fonctionnement)          + 20.033,96 € 
Article 021 (recette  d’investissement)      + 20.033,96 € 
 
Article 458111 (dépense d’investissement + 3.850,00€ 
Article 458112 (dépense d’investissement) + 3.900,00 € 
Article 458211 (recette d’investissement) + 3.850,00 € 
Article 458212 (recette d’investissement) + 3.900,00 € 
 
 
2018-04-05 – Personnel communal : 
 
Monsieur le Maire rappelle que, par délibération du 27 mars 2018, le Conseil Municipal avait décidé  
 
- de créer : un poste d’Adjoint Technique sur la base de 17.5/35ème, à compter du 1er mai 2018, et 
jusqu’au départ en retraite de l’agent en poste,  dans le cadre d’un accroissement temporaire 
d’activité, établi en application des dispositions de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 
- de supprimer  le poste d’Adjoint Technique Principal 1ère classe à compter du départ en retraite de 
l’agent titulaire, 
Et sous réserve de la réponse de l’agent actuel, en C.A.E, qui sera reçu le 28/03/2018 à 08h00 et qui 
pourrait être intéressé par un temps non complet :  

 
- de créer  un poste d’Adjoint Technique à temps complet à compter de cette même date, 
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- de créer  un poste d’Adjoint Technique sur la base de  20/35ème également à compter de cette  
même date ». 
 
Entre temps, l’Agent en poste a été informé que son départ à la retraite était reporté au 1er Août 
prochain.  
De plus, Pôle Emploi a annoncé que, à la suite de la création des « PEC » (Parcours Emploi 
Compétence », les communes peuvent désormais embaucher des demandeurs d’emploi et bénéficier 
d’aides de l’Etat (40%) , à condition d’offrir de réelles formations à ces derniers dans des domaines 
qu’ils ne maîtrisent pas. 
 
Au vu de ces nouveaux éléments,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE : 
 
- de reporter la date de création d’un poste d’adjoint technique à temps complet et de suppression du 
poste d’adjoint technique principal 1ère classe au 1er Août 2018, (qui sera occupé par notre CAE 
actuel) 
- de ne pas créer un poste d’adjoint technique sur la base de 20/35ème qui était prévu, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à entamer les démarches en vue de l’embauche d’un agent dans le 
cadre du nouveau « Parcours Emploi Compétence » à compter du 1er septembre 2018 jusqu’au 31 
Août 2019. (qui sera occupé par un demandeur d’emploi, après une période de stage de 3 semaines an 
Août, conventionné avec Pôle Emploi) 
 
 
2018-04-06 – Servitude pour busage d’un fossé : 

Monsieur le Maire expose qu’à  la suite d’un permis de construire délivré pour la construction d’une 
maison neuve rue de la Vallée, les voisins l’ont alerté sur le fait qu’une ancienne servitude exige le 
libre accès à  la parcelle pour l’entretien d’un fossé contigu. 

Alors que cette servitude avait bien été inscrite sur le procès verbal de remembrement datant de 1986, 
elle n’avait pas été mentionnée, ni par le Notaire dans le compromis de vente, ni par les services 
communaux dans le certificat d’urbanisme délivré lors de l’acquisition de la parcelle. Les services 
d’Angers Loire Métropole n’en avaient pas non plus connaissance. 

Afin de régulariser cette situation, et après avoir envisagé les solutions possibles,  

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

DECIDE  de procéder au busage complet pour un montant prévisionnel de 14.240 € HT. 

 
2018-04-07 – Achat d’un photocopieur pour l’Ecole du Cèdre Bleu : 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, ACCEPTE 

Le devis de l’entreprise QUADRA pour l’acquisition d’un nouveau photocopieur CANON au prix de 
2.333,00 € HT avec maintenance au prix de 0,0036 € la copie noir et blanc, et 0,033 € la copie 
couleur, la maintenance étant limitée à 50.000 copies dont 15.000 couleur, un code personnel sera 
créé par enseignant et pour la directrice (soit 5 codes personnels). 

Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat de maintenance correspondant. 
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2018-04-08 – Commission Vie Sportive, Culture, Associations et Communication   
 
Monsieur GUILLET, responsable de cette commission informe les membres du Conseil Municipal de 
la démission, à la suite de son départ de la commune, d’un membre extra de ladite commission. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

ACCEPTE la candidature, pour son remplacement, de Madame Pauline CHARTIER. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
   
- Commission de Finances : Les Elus ont été informés par Madame LIGER, sur l’utilisation du 
budget du 1er janvier au 31 mars 2018. Il est également rendu compte de l’avis de Monsieur LE 
MAGADOUX, nouveau Trésorier Municipal, qui indique que la situation financière de la commune 
est très saine, bien qu’il constate que les charges de personnel représentent une part importante du 
budget.  
- Personnel Communal : Les membres du Conseil Municipal sont avisés du non-renouvellement 
d’un contrat CAE faisant valoir ses droits à la retraite, et du départ d’un agent administratif 
contractuel employé à 35 h 00, ce dernier ayant fait l’objet d’un nouveau recrutement sur un temps 
non complet (15/35ème)  
- Travaux de voirie : La réception des travaux COLAS  rue de la Paillette a eu lieu. Pour le 
déploiement de la fibre, par ORANGE (suite à la convention entre ALM et ORANGE) : Les foyers 
de SARRIGNE devraient être éligibles dans un an. 
- Stage : L’IREO « le Cèdre » met en place un BTS « DATR » (Développement, Animation des 
Territoires Ruraux) et propose un stagiaire qui pourrait remettre à jour le projet de chemin pédestre 
communal. Ses missions sont d’identifier et de répertorier la végétation, la signalétique… et de 
proposer un nouveau projet.  
- Urbanisme : On constate une augmentation des demandes de divisions parcellaires qui sont 
potentiellement dues à l’ancienne règlementation qui imposait l’acquisition de grandes parcelles, ce 
qui exige beaucoup d’entretien.   
- Marché hebdomadaire : un nouveau commerçant propose des crêpes et galettes. 
- Elections Sénatoriales : Monsieur le Maire informe les Elus sur les effets de la décision du Conseil 
Constitutionnel qui a rejeté la requête d’un candidat non Elu aux dernières Elections Sénatoriales : 3 
nouveaux Vice présidents à ALM (Michel BASLE, Franck POQUIN et Benoit PILET). 
- Journée de la Citoyenneté : Madame PIETRINI indique qu’elle est fixée au 7 octobre 2018 de 9 h 
00 à 14 h 00. Chaque citoyen en a été informé et peut proposer des ateliers. 
- Commémoration du 11 Novembre 1918 : Monsieur le Maire informe les Elus sur les diverses 
animations prévues pour cette journée. 
 
 
DATES A RETENIR 
18/05/2018 : Soirée annuelle des associations sarrignéennes organisée par le club de pétanque 

26/05/2018 : Soirée Paella des chasseurs 

29/05/2018 : Conseil Municipal à 20h30 

01/06/2018 : Tournoi communal de tennis de table 

08/06/2018 : Fête de l’école 
 
La séance est levée à 23  heures 30  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 29 MAI        à  20  h 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 23/05/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
PRESENTS : 9 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise,  DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, 
HOUARD Thierry ENON Eric, MARTEIL Annie, FOURNY Christophe, BIOTTEAU 
Christophe,  
Absents  représentés : ALVAREZ Philippe par BIOTTEAU Christophe 
PIETRINI Carine par BODUSSEAU Sébastien, LHERIAU Yannick par DUPERRAY Guy. 
Absents excusés : néant 
Absents :  néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : BIOTTEAU Christophe 
Affiché le 02/06/2018 
Compte rendu de la réunion du 24 avril  2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-05-01 – Lancement des travaux de réhabilitation, extension et mise en 
accessibilité de 3 ERP  : 
 
Monsieur le Maire rappelle que :  
- par délibération du 22 novembre 2016, le Conseil Municipal avait approuvé l’esquisse présentée  
pour ces travaux par le Cabinet GRIMAUD de MURS ERIGNE. 
- par délibération du 28 février 2017, il avait également approuvé l’Avant-Projet Détaillé, 
- mais que par délibération du 31 octobre 2017, considérant les incertitudes liées à l’octroi de 
subventions pour ces travaux, le Conseil Municipal avait été contraint de décider de reporter les 
travaux à une date ultérieure,  
 
Considérant l’accord de subvention au titre du Contrat de Développement Métropolitain, pour un 
montant de 175.000,00 €, 
Considérant que nous espérons dans les jours prochains, l’avis d’attribution au titre de la DETR, 
 
Afin de ne pas amplifier le retard pris dans ce projet important pour la commune,  
 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL,  
 
DECIDE à l’unanimité, sous réserve de l’attribution de subventions d’un montant total  atteignant 
au minimum  50 % du montant des travaux hors taxes, le LANCEMENT DE LA 
CONSULTATION  relative à  la réhabilitation, l’extension et la mise en accessibilité de trois ERP, 
marché de travaux  passé selon une procédure adaptée et publiée dans un journal d’annonces légales 
ainsi que sur un profil d’acheteur 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants. 
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2018-05-02 – Lotissement du Bois Jarry – Compte Rendu d’Activités à la 
Collectivité au 31 décembre 2017 
 
Monsieur BODUSSEAU, Maire, expose, 
 
Par délibération du 30 novembre 2007, le Conseil Municipal a décidé de confier à ALTER CITES, 
la réalisation de l’aménagement du quartier d’habitat du Bois Jarry par voie de Convention 
Publique d’Aménagement signée le 4 janvier 2008, dont un avenant de prorogation de a durée de la 
Concession de 10 ans a été signé le 6 juin 2016 suite à la délibération du Conseil Municipal du 24 
mai 2016. 
 
Dans le cadre de cette convention, il est prévu qu’ALTER CITES présente à la Collectivité, un 
Compte Rendu d’Activité Annuel (CRAC). 
 
Ce document intitulé « CRAC au 31 décembre 2017 » (cf. pièce jointe à la présente délibération) 
nous a été transmis par ALTER CITES. Il traite successivement de l’avancement physique 
(acquisitions, études, travaux, commercialisation) et de l’avancement financier de l’opération. 
 
Avant d’approuver ce document et ses annexes, je vous présente le détail des engagements tant 
physiques que financiers 
 

I- Etat d’avancement de l’opération 
 
Au 31 décembre 2017, les travaux de viabilisation d’une première tranche ont été réalisés. Le plan 
de composition, comprenant :  

- 27 lots libres 
- 22 maisons de ville 
o Soit, 49 logements au total 

 
27 logements seront en accession libre, 13 en accession sociale et 9 en locatif social.  
 
En ce qui concerne le foncier, l’ensemble des terrains à acquérir représente 32 288m². Au 31 
décembre 2017, ALTER CITES a acquis 32 288m².  
Il est précisé que la parcelle ZC15 appartenant à la commune de Lézigné a été acquise par ALTER 
CITES dans sa totalité, une partie est hors lotissement et en zone A au PLUi. 
  

II- Aspects financiers de l’opération 
 
Avant d’approuver le bilan financier actualisé au 31 décembre 2017, il convient de vous apporter 
des informations sur les différents postes et leur évolution. 
 
A – Bilan financier 
 
Sur le plan financier, le bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2017 s’élève à   1 760 000 € HT 
en dépenses comme en recettes, sans participation d’équilibre de la Ville. 743 000 € sont réglés et 
1 017 000 € restent à régler.  
 
B – Evolution par rapport au bilan précédent 
 
Conformément à l’article 10 de la loi SRU, le bilan doit faire apparaître l’évolution des recettes et 
des dépenses par rapport au bilan précédent.  
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Ø Rubrique des dépenses 
 
Au 31 décembre 2017, le montant prévisionnel des dépenses s’élève à 1 760 000 € HT, dont 
743 000  €HT sont réglés et 1 017 000€ HT restent à régler. 
 
Le montant des dépenses du présent bilan est identique à celui du bilan précédent. 
 

Ø Rubrique des recettes 
 
A 31 décembre 2017, le montant prévisionnel des dépenses s’élève à 1 760 000€ HT, dont 4 000€ 
HT sont encaissés. Il s’agit du compromis de vente signé avec PODELIHA pour la réalisation de 4 
maisons en locatif social, et une micro-crèche qui ouvrira en septembre 2018. 
 
Le montant global des recettes est stable par rapport au bilan arrêté au 31 décembre 2016. 
 
C – La Trésorerie 
 
Au 31 décembre 2017, la trésorerie de l’opération est positive de 165 000€HT. 
 
 
Aussi, je vous propose : 
 

ð de bien vouloir adopter le présent bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2017, portant les 
dépenses et les recettes de cette opération à 1 760 000€ HT. 
 
Au vu de ces éléments, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le présent bilan prévisionnel révisé au 31 décembre 2017, portant les dépenses et les 
recettes de cette opération à 1 760 000€ HT. 
 
 
 
2018-05-03 – Dénomination et Numérotation des Rues  
 
Par délibération du 2017-04-02 du 26 avril 2017, le Conseil Municipal avait décidé  
 
-  de procéder  à la dénomination d’une partie de la   VC 7 : rue des Hautes Dublières 
 
- d’affecter, pour faciliter la localisation de certains administrés des numéros aux  habitations situées 
en dehors du périmètre urbain, en fonction de leur distance par rapport à la Mairie. 
 
Afin de permettre aux administrés de procéder à la mise à jour de leur adresse,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE  
 
De COMPLETER sa délibération 2017-04-02 en numérotant les parcelles suivantes  : 
 
- ZC 156 Impasse du Bois Jarry 
- AA 54  480 Rue du Bois Jarry 
- AC 32  485 Rue du Bois Jarry 
- AC 33  513 Rue du Bois Jarry 
- AC 34  524 Rue du Bois Jarry 
- AC 35  565 Rue du Bois Jarry 
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- AC 31  410 Rue du Bois Jarry 
- ZC 189 974 Chemin de la Perchaudière 
- ZC 187 996 Chemin de la Perchaudière 
- ZC 190 1010 Chemin de la Perchaudière 
- ZC 41  636 Rue Saint Jean 
- ZC 139 940 RD 116 Route de Bauné 
- AC 38  707 RD 116 Route de Bauné 
- ZB 153 1212 Route de Corné 
- ZB 154 1244 Route de Corné 
- ZB 101 1096 Chemin de l’Etang 
- AB 26p 761 Chemin de l’Etang 
- ZC 65  1430 chemin de l’Etang 
- ZC 154 1520 Rue des Hautes Dublières 
- ZC 153 1356 Rue des Hautes Dublières 
- ZC 152 1264 Route de Corné 
- ZC 47  1246 Route de Corné 
- ZC 145 993 Chemin de la Perchaudière 
- ZC 144 1000 Rue des Moulins 
- ZC 151 1007 Chemin de la Perchaudière 
- ZC 148 995 Rue des Moulins 
- ZA 62  1066 Route de Bel Air 
- ZA 63  1098 Route de Bel Air 
- ZA 64  1212 Chemin de la Bédaudière 
- ZA 66  1258 Chemin de la Bédaudière 
- ZA 67  1255 Chemin de la Bédaudière 
- ZA 68  1290 Chemin de la Bédaudière 
- ZA 92  1295 Chemin de la Bédaudière 
- ZA 91  1300 Chemin de la Bédaudière 
- ZA 70  676 Chemin de la Gagnerie 
- ZA 10  479 Chemin de la Gagnerie 
- ZA 105 713 Chemin des Noues 
- ZA 84  910 Chemin des Noues 
 
 
2018-05-04– Travaux Ecole  : 
 
Par délibération n° 2018-04-01 du 24 avril 2018, ,le Conseil Municipal avait décidé d’accepter le 
devis de l’Entreprise Fermeture Service pour la sécurisation de l’entrée de l’école pour un montant 
de 8.208,67 € HT 
 
Toutefois, ce devis est erroné à la suite d’une mauvaise interprétation de la demande formulée, 
 
Dans ces conditions, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de refuser ce devis et d’accepter celui de l’Entreprise EURO METAL DECOR 49, pour 
un montant de 6.208,68 € HT. 
 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
   
- Café Croissant Business  : Monsieur BODUSSEAU et Monsieur GUILLET rendent compte de la 
rencontre organisée à Sarrigné pour les entrepreneurs le 26 avril dernier au siège de l’entreprise TH 
INDUSTRIES. 5 élus et une quinzaine d’entrepreneurs  du PLU nord Est y ont participé, ainsi que   
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des membres de .l’ALDEV. Ces rencontres sont très conviviales et  appréciées par tous. Elles 
permettent aux entrepreneurs de nouer des contacts très positifs entre eux en vue de mutualiser 
certains aspects de leurs activités .  
- Forum de l’Emploi  : A l’initiative de plusieurs élus du PLU Nord Est et l’ALDEV, un forum de 
l’emploi est en projet. Il permettra aux Elèves des classes de 4ème des communes concernées de 
rencontrer des professionnels qui leur feront découvrir leurs activités et leurs métiers le 16 
novembre prochain..   
- SPL Restauration : Les Elus sont informés sur les interrogations formulées par l’entreprise de 
Restauration RESTORIA, suite à la création de la SPL et sur la réponse co-signée par tous les 
Maires membres de la SPL RESTAURATION.  
- Soirée des Associations   : La rencontre organisée entre les Associations et les membres de la 
Commission Vie Associative a permis des échanges très intéressants. 
 
DATES A RETENIR 

01/06/2018 : Tournoi communal de tennis de table 

08/06/2018 : Fête de l’école 
14/06/2018 : Conseil d’école 
19/06/2018 : Conseil Municipal à 20h30 

 
La séance est levée à 22  heures 15  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 19 JUIN         à  20  h 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 12/06/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD Thierry ENON 
Eric, MARTEIL Annie, PIETRINI Carine FOURNY Christophe, LHERIAU Yannick 
BIOTTEAU Christophe, ALVAREZ Philippe 
Absents  représentés : LIGER Françoise par HOUARD Thierry.  
Absents excusés : néant 
Absents :  néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : ALVAREZ Philippe 
Affiché le 22/06/2018 
Compte rendu de la réunion du 29 mai  2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-06-01 – Demande prêt bancaire    : 
 
Monsieur le Maire rappelle que les travaux de réhabilitation de 3 ERP sont  estimés à  501.000 € 
hors taxes. 
 
Considérant que ce projet bénéficie d’une subvention de 125.283,25 € au titre de la DETR  et d’une 
autre de 175.000,00 € au titre du Contrat Métropolitain, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre contact avec les organismes bancaires pour connaître les 
conditions actuelles en cas de recours à l’emprunt pour compléter le financement. 
 
 
2018-06-02 – Garantie d’emprunt PODELIHA :  
 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;  

Vu l'article 2298 du Code civil ; 

Vu le Contrat de Prêt N° 77295 en annexe signé entre : IMMOBILIERE PODELIHA ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
DELIBERE :  
 
Article 1 - L’Assemblée Délibérante de la commune de SARRIGNE ACCORDE sa garantie à 
hauteur de 10 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 432.000,00 € souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 77295 constitué de quatre lignes du prêt. 
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Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 – La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues pr 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 – Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 

 
2018-06-03 – Contrat Parcours Emploi Compétences 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
 
DECIDE de recruter, pour seconder l’agent communal,  un contrat Parcours Emploi Compétence   
pour une durée de 12 mois à raison de 21 heures hebdomadaires, à compter du 1er septembre 2018. 
 
Monsieur le Maire est chargé d’engager les démarches avec POLE EMPLOI pour recruter la 
personne concernée  et de signer les documents correspondants. 
 
 
2018-06-04– Décision Modificative : 
 
Par délibération du 24 Avril dernier, le Conseil Municipal avait décidé de voter  la décision 
modificative suivante relative à des travaux d’enfouissement des réseaux :  
 
Article 204172 (dépense d’investissement)   + 20.033,96 € 
Article 605 (dépense de fonctionnement)             -   20.033,96 € 
Article 023 (dépense de fonctionnement)                    + 20.033,96 € 
Article 021 (recette  d’investissement)                         + 20.033,96 €. 
 
Suite aux observations formulées par la Trésorerie d’Avrillé, il s’avère que ces travaux doivent être 
imputés au compte 2315 et non au 204172, considérant la convention tripartie signée avec 
ORANGE et le SIEML. 
 
Dans ces conditions, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de procéder à un nouveau virement de crédit suivant : 
 
 Article 204172 (dépense d’investissement)         - 20.033,96 € 
Article 2315 (dépense  d’investissement)              + 20.033,96 € 
 
 

2018-06-05– Assurance Groupe  : 
 
Par délibération du 31 octobre 2017, le Conseil Municipal avait accepté le contrat groupe conclu par 
le Centre de Gestion auprès de ETHIAS, via COLLECteam et YVELAIN. 
 
Considérant que le taux inscrit dans cette délibération est erroné,  
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de rapporter sa délibération n° 2017-10-02 et d’ACCEPTER les taux indiqués dans la 
convention, soit :  
 

Statut des agents Collectivités - 121 
agents Collectivités + 120 agents 

 
   Agents CNRACL 
 
    Agents IRCANTEC 
 

 
   4,40 % 
 
   1,15 % 

 
    4,40 % 
 
   1,15 % 

 
 

 
2018-06-06– Convention de servitude  armoire pour le déploiement de la fibre  : 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’installation d’une armoire pour le déploiement de la fibre 
nécessitait la signature d’une servitude en cas d’implantation sur une parcelle appartenant au 
domaine privé de la Commune. 
 
Considérant que ce choix d’implantation impliquerait des contraintes importantes, et risquerait de 
retarder les travaux, 
 
Après avoir envisagé d’autres solutions avec ORANGE,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
OPTE pour l’installation de cette armoire sur le domaine public communal, sur le trottoir devant la 
mairie, qui ne requiert pas la signature d’une convention avec servitude.. 
 
Il souhaite que la couleur de l’armoire soit conforme au RAL N° 7016 (ton ardoise) et qu’elle 
puisse faire  l’objet d’un habillage en « trompe l’œil ». 
 
 
2018-06-07– Tarifs péri-scolaires 2018-2019  : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 11 voix pour et 1 abstention,  
 
DECIDE de FIXER comme suit les tarifs des services péri-scolaires à compter du 1er septembre 
2018 : 
 
* AUGMENTATION DES TARIFS DE RESTAURATION SCOLAIRE  
le repas au restaurant scolaire : 
- Quotient inférieur à 500 €   3,10 €  
- Quotient entre 501 et 800 €   3,45 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €   3,75 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €   4,00 € 
- Enfants hors commune    4,45 € 
- Présence sans inscription   6,00 € 
- Adultes     4,65 € 
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 * AUGMENTATION DES TARIFS  POUR LA GARDERIE  
  la demi-heure de garderie :  
- Quotient inférieur à 500 €  0,65 €  
- Quotient entre 501 et 800 €  0,75 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €  0,85 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €  1,05 € 
- Enfants hors commune   1.20 € 
- forfait après 18 h 15   4,50 € 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL VALIDE également les règlements de ces services péri-scolaires mis à 
jour par Monsieur HOUARD. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

   
- Vente de terrain à un administré   : Monsieur le Maire informe les Elus qu’un administré avait 
déjà il y a plusieurs années, demandé d’acquérir une petite parcelle privée de la commune d’environ 
150 m2 qui jouxte sa propriété. Cette demande n’avait pas été acceptée par le Conseil Municipal en 
place. Par courrier du 25 mai dernier, cet administré a réitéré sa demande.  Avant de prendre toute 
décision, les Elus pensent que ce sujet  mérite réflexion et préfèrent remettre leur décision à une 
date ultérieure, le temps d’étudier les enjeux de cette aliénation, notamment en fonction des projets 
communaux à venir. Par contre, les Elus s’engagent à donner priorité à cette personne si d’autres 
administrés formulaient la même demande. 
- Travaux Commission Espaces Verts  Considérant les changements de personnel prévus, les 
projets seront revus fin Août.  
- Planning travaux école  : Les dalles phoniques sont posées à la cantine. Les grilles seront posées 
à partir du 14 juillet. La rénovation des sols est programmée du 11 au 27 juillet ; les « brise-soleil » 
et les fenêtres seront posés la 1ère semaine des vacances de la Toussaint.  
- Les Echos  : Les articles sont demandés rapidement pour une distribution début juillet . 
- Journées du Patrimoine   : Cette année, 7 artistes sont attendus le 16 septembre dont 6 du Plessis 
Grammoire. L’appel est lancé pour des permanences de 10 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 
heures.  
 
 
DATES A RETENIR 
06/07/2018 : Séminaire maires à ALM 

10/07/2018 : Conseil Municipal à 20h30 

30/08/2018 : Conseil Municipal à 20h00 

 
 
La séance est levée à 22  heures 33  minutes 
 
 



1 
 

  
 
L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le LUNDI 9 JUILLET         à  20  h 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 04/07/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
 
PRESENTS : 7 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, ENON Eric, MARTEIL Annie, FOURNY 
Christophe, LHERIAU Yannick BIOTTEAU Christophe,  
 
Absents  représentés : 
HOUARD Thierry par LIGER Françoise,  
DUPERRAY Guy par ENON Eric,, 
GUILLET Sébastien par BODUSSEAU Sébastien, 
PIETRINI Carine par LHERIAU Yannick, 
ALVAREZ Philippe par BIOTTEAU Christophe. 
 Absents excusés : néant 
Absents : néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : ENON Eric 
Affiché le 11/07/2018 
 
Compte rendu de la réunion du 19 juin   2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-07-01 – Tableau des Effectifs  -  Filière Administrative : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’Agent Administratif en poste 
dans les services administratifs a été reçue à l’examen professionnel d’Adjoint 
Administratif Principal 2ème classe 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE de SUPPRIMER le poste d’Adjoint  Administratif et de CREER  un poste 
d’Adjoint Administratif Principal 2ème classe à compter du 1er septembre 2018. 

 
 
2018-07-02 – Recensement des dépenses liées au compte 6232 :  
 
Vu l'article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales,  
Vu le décret 2016-33 du 20 janvier 2016 qui fixe la liste des pièces justificatives exigées par le 
comptable à l'appui des mandats de paiement émis pour le règlement des dépenses publiques,  
Conformément aux dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M14, le compte 6232 "fêtes et 
cérémonies" sert à imputer les dépenses relatives aux fêtes et cérémonies mais revêt un caractère 
imprécis. 
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Considérant que pour engager une dépense à imputer à l'article 6232, le conseil municipal doit par une 
délibération de principe autoriser les dépenses et déterminer les principales caractéristiques des dépenses 
à imputer sur cet article. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité ; 
 
DECIDE  d'APPROUVER le principe de mandater sur l'article 6232 les catégories de dépenses 
suivantes :  
 
toute manifestation ou événement de  la commune ayant un caractère festif, social, commémoratif, 
notamment :  
- Commémorations Armistices 
- Comice Agricole sur la commune 
-  départ en retraite, ou mariage, décès, naissance relative à un agent ou un élu 
- Animations lors de fêtes à l’école, à la garderie, à la cantine, à la bibliothèque, Conseil Municipal 
des Jeunes 
- Animations pour les jeunes (entrées au SCO…) 
- sépulture d’une personne ayant œuvré pour la commune (élu, bénévole association…) 
- cadeaux cérémonies mariage 
- repas des Ainés 
- bourse aux jouets 
- fête de la musique 
- Journée de la citoyenneté 
- forum des associations, rencontres entre  acteurs économiques  
- inaugurations, souscriptions 
- achats de drapeaux  
- Vœux du Maire, cadeaux accueil nouveaux habitants 
- illuminations fêtes de fin d’année 
 
 
2018-07-03 – Tarifs droits de stationnement :  
 
Vu la demande présentée par des administrés, concernant le droit de stationner sur le domaine 
public communal,  
  
Considérant qu’il s’agit de faciliter le stationnement et la sécurité, et qu’il s’agit donc d’une 
demande à usage privatif dans l’intérêt général,  
  
Après en avoir délibéré,  
  
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
  
DECIDE de CREER, à compter du 1er janvier 2018, pour l’intérêt général, un TARIF de droit de 
stationnement sur le domaine public à usage privatif. 
  
DECIDE de FIXER le tarif de ce droit de stationnement sur la voie publique à 23,13€ / m2 € et  par 
an à compter du 1er janvier 2018 (révisable chaque année par délibération du Conseil municipal). 
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2018-07-04 - Tableau des Effectifs  -  Filière Technique : 
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 2018-03-03 du 28 mars 2018, le Conseil Municipal  
avait décidé   de créer  un poste d’Adjoint Technique sur la base de 17.5/35ème, à compter du 1er mai 
2018, et jusqu’au départ en retraite de l’agent en poste,  dans le cadre d’un accroissement temporaire 
d’activité, établi en application des dispositions de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 
Considérant que l’accroissement temporaire d’activité est plus important que  prévu,  
 
Le CONSEIL MUNCIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE, d’AUGMENTER  la durée hebdomadaire de ce poste d’adjoint technique temporaire en la 
faisant passer à 35 heures pour la période du 10 au 31 juillet 2018. 
 
 
2018-07-05 – Contrat Parcours Emploi Compétences 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité,  
  
DECIDE de recruter, pour les services péri-scolaires,  un contrat Parcours Emploi Compétence   
pour une durée de 12 mois à raison de 20 heures hebdomadaires, à compter du 1er septembre 2018. 
  
Monsieur le Maire est chargé d’engager les démarches avec POLE EMPLOI et différentes maisons 
familiales (dispensant le CAP Petite Enfance) pour recruter la personne concernée  et de signer les 
documents correspondants. 
  
Par ailleurs, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent technique employé dans 
les services péri-scolaires a donné sa démission à compter du 1Er aôut 2018. Il procèdera au 
recrutement d’un nouvel agent. 

 
 
2018-07-06– Avenant à l’Avant-Projet Détaillé et Notice Descriptive pour 
réhabilitation, extension et mise en accessibilité 3 ERP : 
 
 
Faisant suite au contrat de maîtrise d’œuvre en date du 30 mai 2016, signé avec le Cabinet 
d’Architecte Christian GRIMAUD,  
Considérant la nouvelle estimation prévisionnelle des travaux de réhabilitation, extension et mise en 
accessibilité de 3 ERP, s’élevant à  439.616,97 € HT, incluant les options « local convivialité » et 
« extension de la médiathèque pour le local rangement ».  

 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant au contrat de maîtrise d’œuvre pour le passer à  
36.927,83 € hors taxes. 
 
Les autres options envisagées pourront être réétudiées ultérieurement. 
 
Le lancement de la consultation devrait intervenir en septembre, puis la Commission d’Appel 
d’Offres se réunira en novembre. Considérant le calendrier prévisionnel des travaux, la salle des 
fêtes sera indisponible du 1er janvier au 30 septembre 2019. Il faudra donc délocaliser les activités  
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des diverses associations. Elle ne sera pas louée pendant cette période à l'exception des 
manifestations publiques (Vœux du Maire et Banquet des Ainés en janvier). 
 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES.   
   
 
- Les Echos : la distribution peut commencer 
- Espace jeunes du Plessis Grammoire : les jeunes Sarrignéens de 11 à 17 ans sont invités à 
participer à deux activités transférées sur Sarrigne le jeudi 19 et le mardi 31 juillet. Des prospectus 
sont disponibles en mairie. 
- Départ en retraite d’un agent : une cérémonie aura lieu  le vendredi 28 septembre à 20 h 00. 
  
DATES A RETENIR 
30/08/2018 : Conseil Municipal à 20h00 

 
 
La séance est levée à 22  heures 05  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le JEUDI 30 AOUT         à  20  h 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 17/08/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
 
PRESENTS : 10 
Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD Thierry, ENON 
Eric, FOURNY Christophe, LHERIAU Yannick BIOTTEAU Christophe, PIETRINI Carine, 
ALVAREZ Philippe 
 
Absents  représentés : 
LIGER Françoise, par HOUARD Thierry  
Absents excusés : MARTEIL Annie 
Absents :  néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : DUPERRAY Guy 
Affiché le 04/09/2018 
 
Compte rendu de la réunion du 9 juillet    2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-07-01 – Contrat Parcours Emploi Compétence – Services Périscolaires    : 
 
Monsieur le Maire rappelle que, par délibération du 9 juillet 2018 n° 2018-07-05, le Conseil Municipal 
avait décidé la création d’un emploi dans les services péri-scolaires dans le cadre du dispositif 
« Parcours Emploi Compétence ». 
 
Il informe qu’il a recruté un agent sur ce poste à compter du 3 septembre 2018, à raison de 20 heures 
hebdomadaires. 
 
Considérant la nécessité de former les salariés au titre de ce dispositif,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE  de prendre en charge la formation de l’agent à la Maison Familiale « les Buissonnets » pour 
l’obtention du diplôme « CAP petite Enfance » pour un montant de 2.990,00 €. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
 
 
2018-08-02 – Convention pour réalisation de travaux suite à division parcellaire :  
 
Par délibération n° 2017-06-01 en date du 20 juin 2017, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le 
maire à signer une convention avec une Administrée en vue de travaux de viabilisation de deux parcelles 
issues d’une division parcellaire. 
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Entre temps, le dossier a évolué et les acquéreurs d’une des deux parcelles sont concernés par cette 
convention qui comprend le remboursement des travaux de raccordements au réseau d’eau potable, aux 
réseaux électrique ainsi que des travaux de voirie et aux pluviales. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL,  
Vu la délibération d’adhésion au Syndicat d’énergies, 
Vu le détail estimatif des travaux d’alimentation en énergie électrique basse tension de ce projet situé au 
lieudit Clos des Tuffières, sur la commune de SARRIGNE  
 
DECIDE de PARTICIPER financièrement, contre remboursement par le propriétaire et les acquéreurs,  à la 
viabilisation de ces parcelles  
 
-  « 10 – Extension BT – Devis SIEML  pour un montant de 3.173 € hors taxes 
- Travaux de voirie : Devis TPPL pour un montant  de 16.498,42  € HT, soit  19.798,10 € TTC 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention tripartite à intervenir entre le propriétaire, les 
acquéreurs et la Commune de SARRIGNE, qui organise les conditions financières de ces travaux. 
 
 
2018-08-03 – ZAC d’intérêt communautaire – Détermination des conditions 
patrimoniales et financières de transfert - Approbation :  
 
Angers Loire Métropole est compétente depuis le 1er septembre 2015 pour la définition, la création et 
la réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt communautaire. L’intérêt communautaire de ces 
opérations a été défini lors du Conseil de communauté du 10 juillet 2017. Ont été retenues comme 
opérations publiques d’intérêt communautaire, les projets répondant aux objectifs et critères cumulatifs 
suivants : 

• Favoriser les opérations à fort rayonnement 
Critère : Volume de l’opération (supérieur à 300 logements restant à livrer) 

• Favoriser un développement cohérent avec les objectifs du PLUi 
Critère : Secteur métropolitain du SCOT 

• Favoriser les opérations bien desservies par les transports en communs 
Critère : Desserte existante ou projetée par les transports en commun structurants 

• Favoriser la mise en œuvre de la politique locale de l’habitat 
Critère : Opérations les plus vertueuses en matière de mixité sociale 

Au regard de ces critères cumulatifs, 6 zones concédées à ALTER Cités sont concernées : 
• « Plateau de la Mayenne » à Angers et Avrillé 
• « Plateau des Capucins » à Angers 
• « Les Hauts de Loire » aux Ponts-de-Cé 
• « Provins » à Écouflant 
• « Petite Baronnerie » à Verrières-en-Anjou 
• « Vendange » à Verrières-en-Anjou 

Le transfert des zones étant aujourd’hui effectif et exécutoire, seule Angers Loire Métropole est 
compétente pour prendre les délibérations et actes.  

A ces six opérations relevant des critères fixés au titre de l’intérêt communautaire, s’ajoutent d’autres 
opérations financées par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine qui relèvent de la compétence 
d’Angers Loire Métropole en matière de Programme de Renouvellement Urbain : 

• Verneau 
• Belle-Beille 
• Monplaisir 
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Lors de sa séance du 9 juillet 2018, le Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole a approuvé 
les conditions financières de transfert des biens immobiliers des zones d’aménagement d’intérêt 
communautaire précitées. 

Conformément à l’article L5211-17 du code général des collectivités territoriales il convient 
d’approuver ces conditions de transfert par délibération concordante des conseils municipaux membres 
de l’établissement public de coopération intercommunale.  

Ainsi il est proposé de procéder au transfert patrimonial et financier des zones précitées selon les 
modalités suivantes :  

• Angers Loire Métropole prendra à sa charge les participations au déficit de ces opérations, à 
l’exclusion de celles déjà versées par les communes.  

• Les participations aux ouvrages restant à verser seront réparties entre Angers Loire Métropole et les 
communes au regard de leurs compétences respectives. Ainsi Angers Loire Métropole participera 
notamment aux ouvrages de voieries et réseaux, tandis que les villes participeront notamment aux 
espaces verts. 

• Dans l’hypothèse où, en l’absence de participation financière d’Angers Loire Métropole, l’opération 
dégagerait à la clôture un boni, celui-ci serait partagé entre Angers Loire Métropole et la commune. 

• Angers Loire Métropole remboursera aux communes les avances de trésorerie non remboursées par 
ALTER Cités ou ALTER Public au 31 décembre 2017. Sur la base d’une convention tripartite, ce 
paiement sera réalisé par l’intermédiaire d’ALTER Cités ou ALTER Public à part égale sur 2 exercices 
budgétaires (2018 et 2019) vers les communes. 

• Angers Loire Métropole reprendra les garanties d’emprunt explicitement fléchées sur ces opérations et 
accordées par les communes sauf si elles concernent des produits structurés classés hors charte Gissler. 

• Les biens destinés à être aménagés situés dans le périmètre de l’opération dont les communes sont 
encore propriétaires seront rachetés par l’aménageur aux prix et conditions prévus dans la concession. 

• Par souci de simplicité, la date retenue pour la comptabilisation des comptes est le 31 décembre 2017, 
étant précisé qu’Angers Loire Métropole n’a assuré aucun flux financier sur l’exercice 2017. 

De ces modalités, et au vu des Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (CRAC) arrêtés au 31 
décembre 2017, il résulte : 

- Participation des collectivités : 
Une participation financière d’Angers Loire Métropole aux opérations d’aménagement d’intérêt 
communautaire transférées d’un montant global de 29 654 000 € HT est attendue. Les participations 
des autres collectivités s’élèvent à 2 880 000 €HT.  
Ces participations feront l’objet de convention tripartite par zone concernée entre l’aménageur, le 
concédant Angers Loire Métropole et la commune concernée. Chacune de ces opérations fera l’objet 
d’un Compte Rendu Annuel à la Collectivité présenté à Angers Loire Métropole pour approbation. 

- Avances de trésorerie : 
Pour les avances versées par le syndicat mixte d’Etudes et d’Aménagement du Plateau de la Mayenne 
et non remboursées par ALTER Cités au 31 décembre 2017, les 22 millions d’euros de créances sur 
l’aménageur versées ont été repris par Angers Loire Métropole conformément à la convention de 
dissolution du syndicat. 
Pour les autres zones, Angers Loire Métropole versera aux communes le montant des avances de 
trésorerie non remboursées par ALTER Cités au 31 décembre 2017 soit 9 488 370 €. Le montant du 
remboursement est détaillé dans le tableau suivant par commune et par zone : 

Avances de trésorerie - Zone d'Aménagement d'Intérêt Communautaire 
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ZAC	 Commune	
Montant	 de	
l'avance	
accordée	

Date	
convention	

Durée	 de	
l'avance	 Échéance	

Remboursement	
effectuée	 par	
ALTER	 au	
31/12/2017	

Solde	 de	 l'avance	
reprise	par	ALM	

Provins	 Ecouflant	 2	600	000	€	 05/11/2015	 3	ans	 05/11/2018	 502	880	€	 2	097	120	€	
Vendanges	 Verrières-en-

Anjou	
900	000	€	 16/10/2015	 4	ans	 16/10/2019	 215	899	€	 684	101	€	

Baronnerie	 Verrières-en-
Anjou	

1	000	000	€	 16/10/2015	 5	ans	 16/10/2020	 492	851	€	 507	149	€	

Capucins	 Angers	
1	000	000	€	 01/07/2009	 10	ans	 18/12/2019	 	 -	 	€	 1	000	000	€	
1	480	000	€	 22/12/2016	 1	an	 22/12/2017	 1	480	000	€	 	 -	 	€	
3	000	000	€	 22/08/2016	 3	ans	 31/12/2019	 	 -	 	€	 3	000	000	€	

Verneau	 Angers	 1	000	000	€	 17/02/2014	 1	à	3	ans	 17/02/2017	 	 -	 	€	 1	000	000	€	
1	200	000	€	 22/08/2016	 3	ans	 31/12/2019	 	 -	 	€	 1	200	000	€	

	 	 TOTAL	 9	488	370	€	

 
Sur la base d’une convention tripartite, ce paiement sera réalisé par l’intermédiaire d’ALTER Cités ou 
ALTER Public à part égale sur 2 exercices budgétaires (2018 et 2019) vers les communes. Ce 
versement en deux fois permet un remboursement rapide pour les communes et le lissage pour les 
finances d’Angers Loire Métropole. 
Dans un second temps, Angers Loire Métropole dénoncera les différentes conventions d’avances 
passées entre les communes et ALTER Cités ou ALTER Public afin d’harmoniser le contenu de ces 
conventions avec les modalités habituellement retenues par Angers Loire Métropole dans ce type de 
document. Une nouvelle convention d’avance de 3 ans sera signée par zone avec l’aménageur 
concerné. 
Il est précisé qu’Angers Loire Métropole pourra être amenée à compléter le remboursement des 
avances par la prise en charge des frais financiers liés à l’emprunt contracté par la commune dans le 
cadre du versement de l’avance initiale. Dans ce cas, un forfait de 15 000 € par zone sera versé par 
Angers Loire Métropole à la commune. 

- Garanties d’emprunts : 
L’ensemble des garanties d’emprunts explicitement fléchées sur ces opérations et accordées par les 
communes pour 71 611 935 € sont transférées à Angers Loire Métropole. Ce principe est retenu, sauf 
si les garanties accordées concernent des produits hors Charte Gissler. 

- Foncier : 
Les biens situés dans le périmètre de l’opération appartenant aux communes et destinés à être 
aménagés, seront rachetés par l’aménageur aux prix et conditions prévus dans la concession. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5211-1 et suivants, et article L 5211-17, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5215-1 et suivants, 
Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 
Vu la délibération DEL 2017-114 du Conseil de communauté du 10 juillet 2017 portant définition de 
l’intérêt communautaire des opérations d’aménagement  

Vu la délibération du Conseil communautaire d’Angers Loire Métropole en date du 9 juillet 2018 

DELIBERE 
Approuve les conditions financières et patrimoniales, du transfert des biens immobiliers nécessaires à 
l’exercice par la Communauté urbaine de la compétence en matière de zones d’aménagement concerté 
d’intérêt communautaire, 
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2018-08-04 –Rapport sur la collecte et le traitement des déchets :  
 
Après avoir pris connaissance du rapport établi  par la Communauté d’Agglomération « Angers Loire 
Métropole »  concernant la collecte des déchets pour l’année 2017 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL en PREND ACTE. 
 
 
Prochaines Réunions du Conseil municipal :  
 
Mardi 25 septembre à 20 heures 
Mardi 30 octobre à 20 heures 30 
Mardi 27 novembre à 20 heures 30 
Jeudi 20 décembre à 20 heures 
 
QUESTIONS DIVERSES.   
   
- Lotissement du Bois Jarry : 15 compromis ou ventes sur 18 lots à ce jour 
- Travaux Ecole – Le Conseil Municipal se retrouvera pour  la visite de l’école après les travaux de 
rénovation le samedi 1er septembre prochain à 10 h 30. 
- Journées Européennes du Patrimoine : 7 artistes dont 6 de l’Association du Plessis Grammoire vont 
exposer leurs tableaux à l’église. Le planning des permanences des Elus est mis en place. 
- Journée de la Citoyenneté : Monsieur GUILLET et Madame PIETRINI informe sur le nombre de 
participants et sur l’organisation de cette journée. 
- Le Comité des Fêtes est en cours de réorganisation. Une réunion aura lieu le 5 octobre prochain. 
- Monsieur ALVAREZ donne un compte rendu de la visite de sécurité de la Salle des Fêtes. 
 
  
 
 
DATES A RETENIR 
- 16 Septembre : Journée du Patrimoine 
- 25 septembre à 20 heures : Réunion du Conseil Municipal 
 
 
La séance est levée à 22  heures 15  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 25 SEPTEMBRE         à  20  h 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 19/09/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
 
PRESENTS : 10 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, ENON 
Eric, FOURNY Christophe, LHERIAU Yannick BIOTTEAU Christophe, PIETRINI Carine, 
ALVAREZ Philippe 
 
Absents  représentés : 
HOUARD Thierry par LIGER Françoise,  
MARTEIL Annie par BODUSSEAU Sébastien 
 
Absents excusés : néant 
Absents : néant  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : PIETRINI Carine 
Affiché le 26/09/18 
 
Compte rendu de la réunion du 30 Août 2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-09-01 – Rapport annuel ALM Eau et Assainissement 2017 : 
 
Après en avoir pris connaissance, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
PREND ACTE du rapport Eau et Assainissement  2017 établi par les services d’Angers Loire Métropole. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES. 
   
-a)  Rencontre avec Monsieur le Trésorier Municipal d’Avrillé : Monsieur le Maire restitue 
l’analyse financière de la commune présentée par Monsieur LE MAGADOU de 2015 à 2017 : 
* la Dotation Globale de Fonctionnement versée par l’Etat a subi une baisse de 12 % depuis 2015, 
ce qui s’est répercuté sur l’ensemble des recettes de fonctionnement  présentant ainsi  au total - 7,30 
%.  
Il en résulte que la capacité d’auto-financement brute est passée de 197.000 € en  2013, à  147.000 € 
en 2015 pour descendre à 104.000 € en 2017. 
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* Mais dans le même temps, l’encours de la dette a baissé de 38 %, représentant seulement 152 € 
par habitant, contre une moyenne de 477 €/habitant pour les communes de même strate du 
département, 587 €/habitant au niveau régional et 610 €/habitant au niveau national. 
* Le fonds de roulement est de 426.000 € soit 513 €/habitant contre 363 € au niveau départemental. 
Il est égal à la différence entre les financements disponibles à plus 
d'un an (les dotations, les réserves, les subventions, les emprunts)  et les immobilisations 
(les investissements réalisés et en cours de réalisation). 
* Si  les charges de personnel représentent une part importante des frais de fonctionnement par 
rapport à la moyenne des communes de même strate, cela s’explique par le fait que les employés 
communaux assurent directement des tâches qui sont en général déléguées à des entreprises privées 
dans la plupart des communes.  La hausse de 10 %, constatée des frais de personnel s’explique 
notamment par le recrutement de personnel supplémentaire pour assurer les nouveaux services péri-
scolaires créés en 2014 par l’Etat   et  l’arrêt des CAE, ainsi que par l’augmentation des taux de 
cotisation.. Une légère baisse doit intervenir à partir de 2018. 
 
A partir de ces éléments d’analyse, la CAF (capacité d’autofinancement) reste à améliorer. 
L’encours de la dette est très bas, et va encore diminuer en 2019, ce qui permettra de recourir à 
l’emprunt pour le projet de réhabilitation et d’extension des 3 ERP qui va démarrer en fin d’année 
2018, et profiter encore de taux d’emprunt intéressants. 
 
 
-b)  Incivilités  : L’ensemble des membres du Conseil  déplore les actes d’incivilités perpétrés au 
cours de l’été (barrières du stade de Football cassées à deux reprises, jeux du parc de la Mairie 
détérioré, terrain occupé par les Scouts vandalisé, ardoises cassées au lavoir qui vient d’être 
restauré…). Il est demandé aux habitants de rester sensibles à ce problème. 
 
-c)  Compte rendu de la visite de la Commission  de Sécurité et mesures à mettre en place 
préconisées par la commission intercommunale ALM de sécurité  : Monsieur ALVAREZ rend 
compte du rapport de la commission du 10/09/2018, suite à sa visite de la salle des fêtes le 4 Août 
dernier : Après avoir énuméré tous les points à améliorer, il est décidé de mettre en place un 
véritable plan de sécurité tant au niveau des bâtiments qu’au niveau de la formation des agents 
municipaux. Messieurs ALVAREZ et BIOTTEAU se chargent, dans un premier temps, de préparer 
la trame qui servira de base pour définir toutes les actions à mener en vue d’améliorer les conditions 
de sécurité. Ce sujet sera abordé tous les trois mois à l’occasion des réunions de Conseil, afin d’en 
suivre l’évolution. 
 
-d) Commission Espaces Verts : le programme des travaux sera présenté à la réunion du mois 
d’octobre prochain. 
 
-e) Travaux : Les travaux chemin de la Tuffière débuteront le mercredi 26 septembre ; les 
conventions sont signées avec les propriétaires. En ce qui concerne le Bois Jarry, la MAM a ouvert 
le 3 septembre, 4 logements sont en cours. Sur les 18 lots de la première tranche, 15 sont vendus ou 
sous compromis ; 4 permis de construire sont signés. Les logements en accession sociale seront 
vendus 8,44 € le m2. 
 
-f) Rentrée Scolaire : les effectifs et les enseignants n’ont pas changé. Les travaux de l’école et 
plus particulièrement ceux de rénovation des sols donnent entière satisfaction. Suite à la 
suppression des TAP, une animation est mise en place pendant le temps de restauration scolaire une 
fois par semaine pour les primaires. Une animation, en partenariat avec la F.O.L. est à l’étude 
toujours sur le temps du midi. 
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-g) Commission Vie sociale – vie culturelle et sportive – communication :  
- Pour les Echos, la distribution se fera mi-octobre ; 
- Les journées du Patrimoine : 64 visiteurs sont venus contempler les œuvres des 7 artistes 

participants (baisse constatée de 30 %) dans l’église + visite du lavoir d’une cinquantaine de 
personnes. 

- Semaine bleue : Une réunion de préparation aura lieu jeudi prochain. 
- Action Jeunesse : Une nouvelle action sera mise en place par l’Espace Jeunesse du Plessis 

Grammoire le  23 octobre prochain, auprès des jeunes de Sarrigné, dans la salle des fêtes Michel 
BERGER. Une information auprès des jeunes sera réalisée très prochainement ; 

- Challenge Mi-temps SCO : 11 jeunes de 13 à 17 ans y participeront le week-end du 8 
décembre, avec 4 encadrants, lors du match ANGERS SCO - BORDEAUX. 

- Relais de la Mémoire et cérémonie du centenaire de l’Armistice de 1914, le samedi 
10/11/2018 : Cérémonie en 2 temps sur Sarrigné (16h00 et 20h00) et entre- temps 1 Relayeur de 
Sarrigné va participer à cette manifestation qui aura lieu sur trois jours+ 3 relayeurs de Sarrigné 
récupéreront  cette flamme et assureont un Relais entre Angers et Sarrigné (entre 18h00 et 20), 
grâce à l’investissement des « Foulées de Sarrigné. 

- Journée de Citoyenneté : Mme PIETRINI et M GUILLET font le point sur la préparation de 
cette journée, le jeudi 27/09. 

 

DATES A RETENIR 
28/09/2018 : Départ en retraite de Dominique CIMIER à 20h00 

05/10/2018 : Assemblée Générale Comité des Fêtes 

07/10/2018 : 1ère Journée Citoyenne à Sarrigné (09h00 – 12h00) 

30/10/2018 : Conseil Municipal à 20h30 
 
La séance est levée à 22  heures 50  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le MARDI 30 OCTOBRE         à  20  h 30, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 23/10/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
 
PRESENTS : 7 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, ENON 
Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie 
Absents  représentés : 
FOURNY christophe par BODUSSEAU Sébastien 
ALVAREZ Philippe par BIOTTEAU Christophe 
LHERIAU Yannick par DUPERRAY Guy 
PIETRINI Carine par GUILLET Sébastien 
Absents excusés : HOUARD Thierry. 
Absents : néant  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : LIGER Françoise 
Affiché le 02/11/2018 
 
Compte rendu de la réunion du 25 septembre 2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-10-01 – Demandes de subventions pour réhabilitation et extension de bâtiments 
communaux – Actualisation : 
 
Par délibération n° 2018-03-04 du 27 mars 2018, le Conseil Municipal avait adopté l’opération proposée 
par le Cabinet d’Architecture GRIMAUD « mise en accessibilité, réhabilitation et extension de trois 
établissements recevant du public (Mairie, Salle des Fêtes et Bibliothèque) », pour un montant 
prévisionnel  HT de 501.133,01 €, ainsi que  le plan de financement correspondant. 
 
Considérant les réponses positives reçues des services sollicités pour subventionner ce projet,   
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE  d’actualiser le plan de financement de la façon suivante : 
 
- Dépense prévisionnelle hors taxes     501.133,01 € 
  Dont études        49.442,04 € 
  Dont travaux      451.690,97 € 
 
- Recettes : 
                       Subvention DETR (25 %)    125.283,25 € 
                       Région – Contrat Métropolitain                 175.000,00 € 

      Commune       200.849,76 € 
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2018-10-02 – Décision Modificative sur le budget communal 2018 n° 3 : 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de busage sont devenus nécessaires 
sur un fossé rue de la Vallée. 
 
Il convient donc de procéder à une décision modificative. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE  
 
De VOTER la décision modificative suivante :  
 
Article 2181- Opération Espaces verts (dépense d’investissement)  + 18.936,00 € 
Article 020 (dépense de fonctionnement)     -  18.936,00 € 
 
 
2018-10-03 – Indemnité du Receveur Municipal : 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que Monsieur le Receveur Municipal d’Avrillé, en poste à 
compter du 1er mars 2018, peut prétendre à l’indemnité de conseil allouée aux comptables du 
trésor chargés des fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux  si celui-
ci  fournit  à la commune des prestations facultatives de conseil et d’assistance en matière 
budgétaire, économique, financière et comptable, notamment dans les domaines concernant 
l’établissement des documents budgétaires et comptables, la gestion financière, analyse budgétaire, 
financière et de trésorerie, la gestion économique, en particulier en faveur du développement 
économique  de l’aide aux entreprises, la mise en œuvre des règlementations économiques, 
budgétaires et financières.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
Souligne les excellentes relations qui se sont instaurées entre les Membres du Conseil Municipal et 
Monsieur LE MAGADOU Dominique, et l’appui qu’il peut apporter dans l’expertise du budget 
communal, 
 
Mais, considérant les économies nécessaires pour pallier les baisses de dotations de l’Etat,  
 
DECIDE de ne pas donner suite à la demande de l’intéressé et confirme sa décision du 30 
septembre 2014. 
 
 
2018-10-04 – Avenant convention de gestion Angers Loire Métropole : 
 
Par délibération n° 2017-12-08 du 19 décembre 2017, le Conseil Municipal avait accepté  la 
convention conclue avec Angers Loire Métropole pour assurer la continuité du service public sur 
la période 2018-2021. 
 
Il y a lieu de procéder aujourd’hui par avenant à certains ajustements financiers et comptables afin 
de simplifier l’exécution de cette convention à compter de 2019, à savoir : 
- Les charges de personnel feront l’objet d’un versement annuel unique au cours du 2ème trimestre 
de l’année, 
- Les autres charges de fonctionnement seront remboursées semestriellement aux communes après 
production d’un état des réalisations. 
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De plus, comme prévu dans la convention, l’annexe financière est actualisée à partir des 
programmes pluriannuels d’investissements fournis par les communes. 
 
Il a été également convenu que le montant des fonds de concours pour l’année 2018, indiqués dans 
les annexes financières seront versés par les communes au cours du dernier trimestre de l’année en 
cours. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
APPROUVE l’avenant N° 1 à la convention de gestion, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 
 
 
2018-10-05 – Fourniture pain à la cantine scolaire : 
 
Monsieur le Maire rappelle que les fournisseurs de pain à la cantine scolaire (boulanger et 
supérette Relais de SARRIGNE)  avaient  demandé une augmentation des tarifs et  également 
inclus des frais de coupe à compter de la rentrée scolaire 2018. Considérant que cela représentait 
un coût supplémentaire pour les finances communales (+17 %)  il avait été décidé de recourir à 
l’offre plus intéressante de l’EPARC. 
  
Après discussion avec les intéressés et garanties (prix, qualité de service...), et considérant que le 
Relais de Sarrigné joue un rôle économique important dans la commune,  Monsieur le Maire invite 
chaque élu à s’exprimer. 
  
Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 
  
DECIDE DE REPRENDRE  SA COLLABORATION 
  
avec le Relais de Sarrigné pour la fourniture du pain à la cantine scolaire de l’Ecole du Cèdre 
Bleu : 6 pains /jour : lundi, mardi, jeudi et vendredi, en période scolaire (pas de commande sur les 
vacances scolaires), à partir du lundi 05 novembre 2018 et selon les conditions suivantes :  
- Toute augmentation du tarif doit être notifiée à la Mairie avant le 31 mai pour pouvoir être 
discutée en réunion du Conseil Municipal  en juin, et être prise en compte à partir  de la rentrée 
scolaire suivante ; 
- Ce nouvel accord fera l’objet d’un écrit chaque année avant le 1er juillet afin de définir le prix du 
pain et de la coupe ; 
- Le pain coupé sera livré frais par le boulanger à qui nous confierons une clé de la cantine; 
- les dates de livraison de pain « bio » par l’Eparc seront notifiées aux intéressés au plus tard 72 
heures avant (comme demandé par courrier du 05/10/2018), afin qu’il soit possible d’annuler la 
commande de pains chez le boulanger dans les délais et qu’ils ne nous soient pas facturés. (même 
démarche lors de sorties scolaires où les enfants ne déjeunent pas sur la cantine de notre école). 
 

 
QUESTIONS DIVERSES. 

   
-a)  Matériel services techniques : Les employés seront autorisés à se rendre chez les fournisseurs 
pour  faire une liste exhaustive de matériel adapté à leurs besoins, aussi bien  au niveau technique, 
informatique,  sécurité…  
Les élus se chargeront ensuite de négocier les achats en fonction des priorités et des crédits alloués 
sur le budget communal 2019. 
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-b)  Lotissement du Bois Jarry : Suite à la rencontre avec ALTER CITE, le 5 octobre dernier, la 
commercialisation avance bien. La MAM accueille 10 enfants. Sur les 18 lots à la vente, 9 maisons 
sont en cours de construction. Il ne reste que 3 lots encore en vente. Les logements locatifs sont 
pratiquement terminés. La deuxième tranche va pouvoir être programmée l’an prochain. 
 
-c)  Réhabilitation et extension de 3 ERP   : Une réunion avec l’Architecte a permis de finaliser les 
derniers détails techniques. Les plans mis à jour sont présentés aux Elus. 
 
-d) Travaux: Les travaux chemin de la Tuffière sont en cours. A la suite de l’effondrement d’une 
cave, il a été fait appel au Bureau d’Etudes RATEAU ; Les travaux de la rue de la Vallée ont pris du 
retard. 

-e) Commission Espaces Verts : Madame MARTEIL présente le projet de plantation à la suite de 
l’abattage d’arbres dans l’Allée du Grand Clos. Concernant le cimetière, le projet du Jardin du 
Souvenir prend forme (des devis sont à l’étude pour la stèle et les bancs). Il devrait être finalisé au 
cours du 1er trimestre 2019 et soumis aux familles qui ont un défunt dans le jardin du souvenir 
provisoire ou en attente dans le colombarium. Le Parc de la Mairie quant à lui fait l’objet d’études 
pour la plantation d’arbustes et la sécurisation de l’escalier. 

-f) Sentiers communautaires  : Madame MARTEIL présente également les différentes options 
envisagées autour de la lagune et au niveau de la Gagnerie. Une réunion est programmée au PLESSIS 
GRAMMOIRE le 28 novembre entre les services d’Angers Loire Métropole et les communes 
concernées. 
 
-g) Horaires du personnel technique : Le Conseil Municipal souhaiterait  que les employés 
communaux  soient  disponibles du lundi matin au vendredi après midi jusqu’à 16 h 30. Monsieur le 
Maire en discutera avec eux pour aménager leurs horaires de présence dans ce sens.   
 
-h) Convention Technicien de Secteur : ce sujet est reporté en novembre, faute d’éléments pour 
délibérer. 
 
-i) Commission Vie sociale – vie culturelle et sportive – communication :  
Le Plan de Sauvegarde est finalisé avec les mises à jour. La Journée Citoyenne a donné toute 
satisfaction. Monsieur le Maire et Monsieur GUILLET remercient tous les participants pour leur 
présence et leur investissement (plus particulièrement les trois jeunes Sarrignéens : Elise LENOIR, 
Charles et Firmin DRONIOU). Ils déplorent toutefois que quelques personnes inscrites n’aient pas 
prévenu de leur absence. La Semaine Bleue a connu un franc succès puisque les inscriptions ont été 
plus nombreuses que les autres années. Monsieur GUILLET fait ensuite le point sur le programme du 
Relais de la Mémoire prévu le 10 novembre entre Angers et Sarrigné. Il insiste ensuite sur la date de 
réception des articles pour le prochain Bulletin Municipal. 
 
 
DATES A RETENIR 
25/11/2018 : Bourse aux jouets 

   27/11/2018 : Conseil Municipal à 20h30 
 
La séance est levée à 23  heures 26  minutes 
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2018-11-02 – Révision des Tarifs Communaux   : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
NE SOUHAITE PAS réviser  ceux-ci pour 2019, pour le cimetière et le droit de stationnement des 
commerçants du marché du samedi matin. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de PASSER  de 22€ à 23€ /personne le prix du repas accompagnant, pour le repas des 
Aînés 
 
 
2018-11-03 – Convention pour travaux division parcellaire : 

 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération 2018-08-02 du 30 Août 2018, le Conseil Municipal 
l’avait autorisé à signer une convention afin de réaliser une division  parcellaire sur un terrain privé 
pour en fixer les conditions de remboursement. 
 
Considérant que l’effondrement d’une cavité souterraine a nécessité des travaux supplémentaires 
pour sécuriser la parcelle, il y lieu d’inclure cette plus-value dans le montant du remboursement. 
Au vu de ces informations, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE d’AUTORISER Monsieur le maire à signer un avenant à la convention du 14 septembre 
2018, pour une plus-value de 1.200,00 € soit 1.440,00 € TTC. 
 
 
2018-11-04 – Rapport d’Activité 2017 Angers Loire Métropole  : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
PREND ACTE du rapport d’activités 2017 établi par les services d’Angers Loire Métropole. 
 
 
2018-11-05 – Plan d’Epandage des Boues – Enquête Publique    : 
 
En application de l’arrêté préfectoral DIDD BPEF-2018 N° 238 du 24 septembre 2018 le projet du 
plan d’épandage des boues de la station d’épuration de la Baumette à ANGERS, doit être soumis à 
enquête publique. 
 
Les Conseil Municipaux  doivent  donner leur  avis sur la demande d’autorisation dès l’ouverture de 
l’enquête.  
 
Après en avoir pris connaissance et en avoir débattu,  
 
le CONSEIL MUNICIPAL, a émis un avis par 2 voix contre, 4 absentions et 6 voix pour le projet. 
 
 
 



 
3 

2018-11-06 – Règlement Local de Publicité Intercommunal d’Angers   : 
 
Par délibération en date du 10 septembre 2018, le Conseil Communautaire d’Angers Loire Métropole 
a prescrit l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal, ouvert la concertation 
préalable et en a fixé les modalités, identiques à celles du PLUi. Les orientations en cours de 
validation par le Comité de Pilotage, doivent ensuite faire l’objet d’un débat dans chacun des 
Conseils Municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL,  à l’unanimité, après débat, FORMULE les observations suivantes : 
 
- Ce règlement est nécessaire pour la protection  de l’environnement ; 
- Qui sera chargé du contrôle de ce RLPi? 
- Il faudrait prévoir de protéger les enseignes historiques. 
- Quel coût pour les commerçants s’ils doivent se mettre aux normes ? 
 
2018-11-07 – Contrats d’assurances :    
 
Monsieur le Maire informe les Elus que le contrat d’assurance GROUPAMA pour la responsabilité 
civile, les biens mobiliers et les véhicules arrive à échéance au 1er janvier 2019. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
AUTORISE Monsieur le Maire et ses Adjoints à NEGOCIER avec plusieurs assureurs et à SIGNER 
un nouveau contrat, sans dépasser un montant maximum à 5.400 € TTC et la durée d’échéance du 
nouvel appel d’offres du contrat groupé ALM. 
 
Car ils envisagent le cas échéant, de participer à un éventuel groupement de commande qui pourrait 
se mettre en place  dans le cadre de la mutualisation des moyens et demande donc à Monsieur le 
Maire de prendre contact avec les services d’Angers Loire Métropole. 
 
 
2018-11-08 – Convention  Association Angevine de scoutisme laïque de Sarrigné : 
  
Afin de permettre à cette association d’utiliser la salle du stade pour ses activités du week-end, 
Monsieur le Maire présente un projet de  convention à signer afin d’en fixer les modalités. 
 
Le CONSEIL MUNCIPAL, à l’unanimité, AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, 
après vérification du respect des normes de sécurité (présence extincteur, détecteur de fumée, règles 
issues de secours, en y apportant les observations suivantes :  
- la salle sera à la disposition de l’association le samedi de 14 h 00 à 17 h 00 et le dimanche de 9 h 30 
à 17 h 00, 
- les normes de sécurité devront être respectées pour un accueil simultané de 19 personnes maximum. 
  (notamment vérifier la présence d’un extincteur, et s’assurer de la connaissance des règles de 
sécurité et du maniement par les personnes présentes). 
- Renouvellement obligatoire chaque année avant le 1er novembre pour la période du 1er novembre au 
31 mars.  
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QUESTIONS DIVERSES 

 
 

 
   
 
-a )  Budget 2019 : Les Elus sont invités à déposer au plus tôt leurs demandes de crédits 2019 (avant 
le 15/12/2018). 
 
-b)  Personnel communal   : Le bilan de l’entretien annuel individuel des 12 agents est réalisé avec 
les perspectives d’évolution, pour les services péri-scolaires. 
 
-c) Commission Espaces Verts : Madame MARTEIL présente le projet concernant le cimetière, le 
projet du Jardin du Souvenir, qui prend forme (des devis sont à l’étude pour la stèle et les bancs). Il 
devrait être finalisé au cours du 1er trimestre 2019 et soumis aux familles qui ont un défunt dans le 
jardin du souvenir provisoire ou en attente dans le colombarium. 
Au  Parc de la Mairie la plantation d’arbustes sera réalisée début décembre 2018. 
 
-d) Consommation gaz école et cantine : Monsieur DUPERRAY présente le bilan énergétique des 
bâtiments établi par le SIEML. Les Elus s’alarment en découvrant la nette hausse de consommation 
de gaz à l’école durant l’hiver 2017/2018. Les causes vont être recherchées en vue d’une 
amélioration (mauvais fonctionnement de la chaudière, vigilence renforcée sur l’ouverture des portes 
et fenêtres, réglage des températures pendant les vacances scolaires …) 
 
-e) Bourse aux jouets : Monsieur GUILLET se réjouit de la bonne fréquentation de cette 
manifestation qui a réuni 21 exposants cette année. L’animation huitres a eu beaucoup de succès 
comme les années précédentes. La participation des parents d’élèves est particulièrement appréciée. 
 
f) Bulletin Municipal : Monsieur GUILLET rappelle les délais pour les articles des commissions 
(pour le 10/12/2018 au plus tard). 
 
 
 
 
 
DATES A RETENIR 
20/12/2018 à 20 H 00 – Réunion du Conseil Municipal 

13/01/2019 à 10 H 30 – Vœux du Maire 

10/02/2019 à 12 h 00 – Banquet des Ainés 
 
 
La séance est levée à 22  heures 48  minutes 
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L’AN DEUX MIL DIX HUIT, 
Le JEUDI 20 DECEMBRE   à  20  h 00, 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE,  dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  
en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 12/12/2018 
Nombre de Conseillers Municipaux : 12 
 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, ENON 
Eric, BIOTTEAU Christophe, MARTEIL Annie, FOURNY christophe, LHERIAU Yannick, 
PIETRINI Carine, ALVAREZ Philippe, 
Absents  représentés : 
HOUARD Thierry par LIGER Françoise 
Absents excusés : néant  
Absents : néant  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : GUILLET Sébastien 
Affiché le 28/12/2018 
 
Compte rendu de la réunion du 27 Novembre 2018 : Pas d’observation 
 

 
DELIBERATIONS 

 
 
2018-12-01 – Décision Modificative N° 4 : 
 
Considérant que : 
 
- les crédits votés pour l’opération ECOLE ne seront pas suffisants pour les travaux à l’Ecole du 
Cèdre Bleu, 
- la Commune de SARRIGNE doit rembourser à Angers Loire Métropole,  une partie de la Taxe 
d’Aménagement perçue à tort, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE de VOTER les virements de crédits suivants  
 
- Compte  10226 – Reversement taxe d’aménagement  ALM  :      +  2.247.79€  
- Compte  020 – Dépenses imprévues                 -   2.247.79€ 
 
- TRAVAUX ECOLE : 
- Compte  21312 - Opération N° 23 (ECOLE)                  +  3.400.00 € 
-  Compte 020 - Dépenses imprévues                -   3.400.00 € 
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2018-12-02 – Restes à Réaliser sur le budget 2018    : 
 
Le CONSEIL MUNCIIPAL, à l’unanimité,  
 
ADOPTE l’état  des restes à réaliser de l’exercice 2018 à reporter sur le budget 2019 
 
et AUTORISE  Monsieur le Maire à poursuivre les paiements engagés dans la limite des crédits 
figurant sur l’état ci-dessous : 
 
 

Imputation  libellé Montant engagé 
2313 – opération 62 Grimaud Ambre, 

Even 
Qualiconsult  
Apave  

Réhabilitation 3 ERP 
(maître d’œuvre) 
Contrôle technique 
(mission sécurité) 

     29.690,00 € 
       5.040,00 € 
       2.520,00 € 

21312 – opération 
23 

Pelletier 
Metal Déco 
 

Travaux Ecole 
Travaux Ecole 

     27.059,27 € 
        2733,70 € 

2138 - Opération 61 Me ROY Frais de notaire 
  

        2.000,00 € 

21538 Opération 53 LIGEIS 
STS 

Bornage ZB 30 
Travaux de busage 

        1.584,00 € 
      17.352,00 € 

2128 TPPL  Travaux rue des 
Moulins 

      10.844,81 € 

2188  Mairie 
Fonctionnement  

WESCO Matériel RAM      369,50 € 

21318 opération 26 Avs Coffret électrique 
brancht commerçants 
marché 

2.822,39 € 
 

 
Ces dépenses seront couvertes par une affectation au compte de résultat sur le budget primitif de 
l’exercice 2019 
  
 
2018-12-03 –  Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2019 : 
 
Préalablement au vote du budget primitif 2019, la Commune ne peut envisager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2018. 
 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2019, et de pouvoir faire face à une 
dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de l’article L 
1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser le maire à mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2018. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, par 11 voix pour et une abstention, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à mandater les dépenses d’investissement 2019 dans la limite des 
crédits et ce avant le vote du budget primitif 2018 dans les limites suivantes : 
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COMPTE	
LIBELLE	COMPTE	

	
LIBELLE	

OPERATION		 VOTE	2018	
AUTORISATION	

2019	

2041512	 GFP	de	rattachement	 	 1138	 	

204172	 Autres	EPL	 	 2291	 	

2151	 Réseaux	de	voirie	 	 36.800	 	
2188	 Autres	immobilisations	 	 2.000	 	

2315	 Travaux	en	cours	 	 20.033	 	

21312	 Travaux	
	

75.000	 18.750	€	
2183	 Matériel	informatique	

	
	4.000	 1.000	€	

												2184	 Mobilier	
	

	1.000																							
	2188	 autres	 	 		4.800	 1.200	€	

	 	
23		ECOLE	 84.800	 20.950	€	

21311	 travaux	
	

		6.000	 													1.500		€					

2183	 Matériel	informatique	 	 		1.000	 	
2188	 autres	

	
			2.500	 625	€	

	 	
25		MAIRIE	 	9.500	 2.125	€	

2116	 cimetière	 47	CIMETIERE	 		8.000	 2.000	€	

21318	 travaux	
26		SERVICES	
TECHNIQUES	 10.000	 2.500	€	

2188	 autres	 30	VOIRIE	 	2.000	 	
21318	 travaux	 35	EGLISE	 4.000	 1.000	€	
2117	 Bois	et	for^ts	

	
		3.975	

	2128	 agencements	
	

		3.000	
	2158	 Autres	installations	 	 4.100	 	

21538	 Autres	réseaux	
	

	20.520	 5.130	€	

	 	

53		ESPACES	
VERTS	 31.595	 5.130	€	

2184	 mobilier	
57	SALLE	MICHEL	
BERGER	 500	

	2111	 terrains	 	 2.000	 	
2138	 travaux	 	 	19.393	 4.800	€	

	 	
61	LAVOIR	 21.393	 4.800	€	

2138	 travaux	 58	STADE	 		10.000	 	

2031	 Etudes	 	 	41.684	 	

2033	 Frais	d’insertion	 	 			2.000	 	

2184	 Mobilier	 	 10.901	 	

2183	
	Matériel	de	bureau	
informatique	

	
		4.200	 1.050	€	

2313	 Travaux	en	cours	 	 400.000	 100.000	€	

total	 	
T62		AMENAGT	3	
ERP	 458.785	 101.050	€	

458111	
Fonctionnement														Angers	Loire	
Metropole	 13.212	 3.000	€	

458112	 	Investissement	 		 162.536	 12.000	€	
 
Soit un total général de                                                                                       154.555,00€  
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2018-12-04 – Renouvellement des contrats d’assurance : 
 
Par délibération du 27 novembre 2018, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire et ses 
Adjoints à NEGOCIER avec plusieurs assureurs et à SIGNER un nouveau contrat, sans dépasser un 
montant maximum à 5.400 € TTC et la durée d’échéance du nouvel appel d’offres du contrat 
groupé ALM. 
 
Après avoir pris connaissance de l’offre de GROUPAMA, et considérant que c’est la seule offre 
reçue, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE la proposition de GROUPAMA, pour un montant total de : 4.499,81 € 
 
 
2018-12-05 – Droits de Stationnement : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
MAINTIENT les tarifs 2018 pour les droits de stationnement, à savoir 23,13 € le m2 
 
 
2018-12-06 – Utilisation du logo communal : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une association communale : Le Club Loisirs 
Détente, a émis le souhait d’utiliser le logo communal afin de l’appliquer sur des produits à vendre 
(bouteilles de vin).  
  
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
  
NE SOUHAITE PAS autoriser l’utilisation du logo communal, pour cette vente. 
Uniquement, s'ils le souhaitent "Club Loisirs Détente de Sarrigné" 
 
 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

   
 
-a)  Budget 2019 : Toutes les demandes des commissions sont arrivées 
-b)  Personnel communal : Un point est fait sur les horaires du personnel technique ; 
-c) Renouvellement contrat ADAPEI : Ce sujet sera délibéré lors de la réunion du 29 janvier 
prochain, car toujours en attente d'une correction de travaux souhaitée. 
-d) Travaux Réhabilitation et Extension de 3 ERP : Le Conseil Municipal est informé sur 
l’avancée du projet, après résultats de l’appel d’offres. (2 lots infructueux et à relancer dès début 
janvier 2019, délibération pour acceptation finale des entreprises pour tous les lots, début des 
travaux 2è quinzaine de mars 2019, pour une durée de 8 mois environ) 
-e) Devis Commission Espaces Verts : Les devis pour le Jardin du Souvenir et l’Elagage des 
arbres seront délibérés lors de la réunion du 29 janvier prochain car il manque des éléments. 
f) Travaux de rénovation à l’Ecole du Cèdre Bleu : les travaux sont terminés. Les subventions 
correspondantes vont être demandées rapidement (ALM et région) ; 
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-g) Lotissement du Bois Jarry :   La réception de la voirie et de l’éclairage public est effectuée du 
« tourne à gauche » jusqu’au lot N°1. 4 logements sociaux seront livrés en mars prochain. Le 
permis d’aménager pour la 2ème tranche est déposé. 
 h) Busage rue de la Vallée : Le Conseil Municipal est informé sur l’avancée des travaux  
-i) Convention Technicien de Secteur ALM : La délibération est reportée au 29 janvier 2019, 
faute d’éléments. 
j) Bulletin Municipal : Monsieur GUILLET présente la maquette qu’il a préparée. 
k) Informatisation : Monsieur ALVAREZ propose l’achat d’une tablette avec GPS pour les 
services techniques. 
 
Dates à retenir :  
13/01/2019 à 10 H 30 – Vœux du Maire 
29/01/2019 à 20 H 30 – Réunion du Conseil Municipal 
10/02/2019 à 12 h 00 – Banquet des Ainés 
Dates des prochaines réunions du Conseil Municipal :  

26/02/2019	20	h	30		

14/03/2019:	Conseil	Privé	pour	budget 

26/03/2019	20	h	00		(budget)	

30/04/2019	20	h	30	 

28/05/2019	20	h	30	 

25/06/2019	20	h	00	 

11/07/2019		20h00 

 
 
 
La séance est levée à 21 heures 51  minutes 


